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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret Présidentiel n° 13-123 du 22 Joumada El Oula
1434 correspondant au 3 avril 2013 portant
ratification du traité de l'organisation mondiale
de la propriété intellectuelle (OMPI) sur le droit
d'auteur, adopté à Genève, le 20 décembre 1996.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-11 ;

Considérant  le  traité  de  l'organisation  mondiale  de
la propiété intellectuelle (OMPI) sur le droit d'auteur,
adopté à Genève, le 20 décembre 1996 ;

Décrète :

Article 1er. � Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire le traité de l'organisation mondiale de la
propriété intellectuelle (OMPI) sur le droit d'auteur,
adopté à Genève, le 20 décembre 1996.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 22 joumada El Oula 1434 correspondant
au 3 avril 2013.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
��������

Traité de l�OMPI sur le droit d�auteur (wct) (1996)
avec les déclarations communes de la conférence
diplomatique qui a adopté le traité et les
dispositions de la convention de Berne (1971)
mentionnées dans le traité

����
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Préambule

Les parties contractantes, 

Désireuses de développer et d'assurer la protection des
droits des auteurs sur leurs �uvres littéraires et artistiques
d'une manière aussi efficace et uniforme que possible, 

Reconnaissant la nécessité d'instituer de nouvelles
règles internationales et de préciser l'interprétation de
certaines règles existantes pour apporter des réponses
appropriées aux questions soulevées par l'évolution
constatée dans les domaines économique, social, culturel
et technique, 

Reconnaissant que l'évolution et la convergence des
techniques de l'information et de la communication ont
une incidence considérable sur la création et l'utilisation
des �uvres littéraires et artistiques, 

Soulignant l'importance exceptionnelle que revêt la
protection au titre du droit d'auteur pour l'encouragement
de la création littéraire et artistique, 

Reconnaissant la nécessité de maintenir un équilibre
entre les droits des auteurs et l'intérêt public général,
notamment en matière d'enseignement, de recherche et
d'accès à l'information, telle qu'elle ressort de la
Convention de Berne, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article 1er 

Rapports avec la Convention de Berne 

1) Le  présent  traité  constitue  un  arrangement
particulier au sens de l'article 20 de la Convention de
Berne pour la protection des �uvres littéraires et
artistiques, en ce qui concerne les parties contractantes qui

sont des pays membres de l'Union instituée par cette
convention. Il n'a aucun lien avec d'autres traités que la
Convention de Berne et s'applique sans préjudice des
droits et obligations découlant de tout autre traité. 

2) Aucune disposition du présent traité n'emporte
dérogation aux obligations qu'ont les parties contractantes
les unes à l'égard des autres en vertu de la Convention de
Berne pour la protection des �uvres littéraires et
artistiques. 

3) Dans le présent traité, il faut entendre par
«Convention de Berne» l'Acte de Paris du 24 juillet 1971
de la Convention de Berne pour la protection des �uvres
littéraires et artistiques. 

4)   Les  parties  contractantes  doivent  se  conformer
aux articles 1er à 21 et à l'annexe de la Convention de
Berne. (1)

Article 2
Etendue de la protection au titre

du droit d'auteur 

La protection au titre du droit d'auteur s'étend aux
expressions et non aux idées, procédures, méthodes de
fonctionnement ou concepts mathématiques en tant que
tels. 

Article 3 

Application des articles 2 à 6
de la Convention de Berne 

Les parties contractantes appliquent mutatis mutandis
les dispositions des articles 2 à 6 de la Convention de
Berne dans le cadre de la protection prévue par le présent
traité. (2)

�����������

(1)  Déclaralion commune concernant l�article 1.4) : Le droit de
reproduction énoncé à l'article 9 de la Convenlion de Berne et les
exceptions dont il peut être assorti s'appliquent pleinement dans
l'environnement numérique, en particulier à l�utilisation des �uvres sous
forme numérique. 

Il est entendu que le stockage d'une �uvre protégée sous forme
numérique sur un support électronique constitue une reproduction au sens
de l'article 9 de la Convention de Berne. 

(2)  Déclaration commune concernant l�article 3 : Il est entendu qu'aux
fins de l'article 3 du présent traité, l'expression "pays de l'Union" qui figure
dans les articles 2 à 6 de la Convention de Berne désigne une partie
contractant, du présent traité, pour ce qui est d'appliquer ces articles de la
Convention de Berne à la protection prévue dans le présent traité. Il est
aussi entendu que l�expression "pays étranger à l'Union" qui figure, dans
ces articles de la Convention de Berne désigne, dans les mêmes
circonstances, un pays qui n'est pas partie contractante du présent traité, et
que les mois "la présente Convention" qui figurent aux articles 2.8), 2bis .2)
3, 4 et 5 de la Convention de Berne désignent la Convention de Berne et le
présent traité. Enfin, il est entendu que dans   les articles 3 à 6 de la
convention les mots "ressortissant à l'un des pays  de l'Union" désignent,
lorsque  ces  articles sont appliqués au présent traité, en ce qui concerne une
organisation   intergouvernementale  qui  est partie contractante du présent
traité, un  ressortissant d'un des pays qui est membre de celte organisation.

TABLE DES MATIERES (suite)
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Article 4

Programmes d'ordinateur

Les programmes d'ordinateur sont protégés en tant
qu'�uvres littéraires au sens de l'article 2 de la Convention
de Berne. La protection prévue s'applique aux
programmes d'ordinateur quel qu'en soit le mode ou la
forme d'expression. (3)

Article 5

Compilations de données
(bases de données) 

Les compilations de données ou d'autres éléments, sous
quelque forme que ce soit, qui, par le choix ou la
disposition des matières, constituent des créations
intellectuelles sont protégées comme telles. Cette
protection ne s'étend pas aux données ou éléments
eux-memes et elle est sans préjudice de tout droit d'auteur
existant sur les données ou éléments contenus dans la
compilation. (4)

Article 6

Droit de distribution 

1) Les auteurs d'�uvres littéraires et artistiques
jouissent du droit exclusif d'autoriser la mise à la
disposition du public de l'original et d'exemplaires de
leurs �uvres par la vente ou tout autre transfert de
propriété. 

2) Aucune disposition du présent traité ne porte atteinte
à la faculté qu'ont les parties contractantes de déterminer
les conditions éventuelles dans lesquelles l'épuisement du
droit prévu à l'alinéa 1) s'applique après la première vente
ou autre opération de transfert de propriété de l'original ou
d'un exemplaire de l'�uvre, effectués avec l'autorisation
de l'auteur. (5)

�����������

(3)  Déclaration commune concernant l�article 4 : L'étendue de la

protection prévue pour les programmes d'ordinateur au titre de l'article 4 du

présenl traité, compte tenu de l'article 2, est compatible avec l�article 2 de la

Convention de Berne et concorde avec les disposition pertinentes de l�accord

sur les ADPIC.

(4) Déclaration commune concernant l�article 5 :  L'étendue de la

protection prévue pour les compilations de  données (base de données) au titre

de l�article 5 du présent traité, compte tenu de l�article 2, est compatible avec

l�article  2  de  la  Convention  de  Berne  et  concorde avec les dispositions

pertinentes de l�accords sur les ADPIC.

(5) Déclaration commune concernant les articles 6 et 7 : Aux fins de ces

articles les expressions "exemplaires" et "original et exemplaires" dans le

contexte du droit de distribution et du droit de location prévus par ces articles,

désignent exclusivement les exemplaires fixés qui peuvent être mis en

circulation en tant qu'objets tangibles.

Article 7 

Droit de location 

1 ) Les auteurs

i) de programmes d'ordinateur,

ii) d'�uvres cinématographiques, et 

iii) d'�uvres incorporées dans des phonogrammes telles
que définies dans la législation nationale des parties
contractantes, jouissent du droit exclusif d'autoriser la
location commerciale au public de l'original ou
d'exemplaires de leurs �uvres. 

2) L'alinéa 1) n'est pas applicable,

i) en ce qui concerne les programmes d'ordinateur,
lorsque le programme lui·même n'est pas l'objet essentiel
de la location et, 

ii) en ce qui concerne les �uvres cinématographiques, à
moins que la location n'ait mené à la réalisation
largement répandue d'exemplaires de ces �uvres, qui
compromette de manière substantielle le droit exclusif de
reproduction. 

3) Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1), une partie
contractante qui appliquait au 15 avril 1994 et continue
d'appliquer un système de rémunération équitable des
auteurs pour la location d'exemplaires de leurs �uvres
incorporées dans des phonogrammes peut maintenir ce
système à condition que la location commerciale d'�uvres
incorporées dans des phonogrammes ne compromette pas
de manière substantielle le droit exclusif de reproduction
des auteurs. (6.7)

Article 8

Droit de communication au public

Sans préjudice des dispositions des articles 11.1)2°),
11bis.1)1°) et 2°), 11ter.1)2°), 14,1)2°) et 14bis.1) de la
Convention de Berne, les auteurs d'�uvres littéraires et
artistiques jouissent du droit exclusif d'autoriser toute

�����������

(6) Déclaration commune concernant les articles 6 et 7 : Aux fins de ces
articles, les expressions "exemplaires" et  "original et exemplaires", dans le
contexte du droit de distribution et du droit de localion prévus par ces articles,
désignent exclusivement les exemplaires fixés qui peuvent être mis en
circulation en tant qu'objets langibles.

(7) Déclaration commune concernant  l�article 7 : Il est entendu que
l'obligation prévue à l'article 7.1) ne consiste pas à exiger d'une partie
contractant qu'elle prévoie un droil exclusif de location commerciale pour les
auleurs qui, en vertu de la législation de cette partie contractante, ne jouissent
pas de droits sur les phonogrammes. Il est entendu que cette obligation est
compatible avec l'article 14.4) de l'accord sur les ADPlC.
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communication au public de leurs �uvres par fil ou sans
fil, y compris la mise à la disposition du public de leurs
�uvres de manière que chacun puisse y avoir accès de
l'endroit et au moment qu'il choisit de manière
individualisée. (8)

Article 9

Durée de la protection des �uvres
photographiques 

En ce qui concerne les �uvres photographiques, les
parties contractantes n'appliquent pas les dispositions de
l'article 7.4) de la Convention de Berne. 

Article 10

Limitations et exceptions 

1) Les parties contractantes peuvent prévoir, dans leur
législation, d'assortir de limitations ou d'exceptions les
droits conférés aux auteurs d'�uvres littéraires et
artistiques en vertu du présent traité dans certains cas
spéciaux où il n'est pas porté atteinte à l'exploitation
normale de l'�uvre ni causé de préjudice injustifié aux
intérêts légitimes de l'auteur.

2) En appliquant la Convention de Berne, les parties
contractantes doivent restreindre toutes limitations ou
exceptions dont elles assortissent les droits prévus
dans ladite convention à certains cas spéciaux où il
n'est pas porté atteinte à l'exploitation normale de l'�uvre
ni causé de préjudice injustifié aux intérêts légitimes de
l'auteur. (9)

Article 11

Obligations relatives aux mesures techniques

Les parties contractantes doivent prévoir une protection
juridique appropriée et des sanctions juridiques efficaces
contre la neutralisation des mesures techniques efficaces
qui sont mises en �uvre par les auteurs dans le cadre de
l'exercice de leurs droits en vertu du présent traité et qui
restreignent l'accomplissement, à l'égard de leurs �uvres,
d'actes qui ne sont pas autorisés par les auteurs concernés
ou permis par la loi. 

Article 12

Obligations relatives à l'information sur
le régime des droits

1) Les parties contractantes doivent prévoir des
sanctions juridiques appropriées et efficaces contre toute
personne qui accomplit l'un des actes suivants en sachant,
ou, pour ce qui relève des sanctions civiles, en ayant des
raisons valables de penser que cet acte va entraîner,
permettre, faciliter ou dissimuler une atteinte à un droit
prévu par le présent traité ou la Convention de Berne :

i) supprimer ou modifier, sans y être habilitée. toute
information relative au régime des droits se présentant
sous forme électronique ;

ii) distribuer, importer aux fins de distribution,
radiodiffuser ou communiquer au public, sans y être
habilitée, des �uvres ou des exemplaires d'�uvres en
sachant que des informations relatives au régime des
droits se présentant sous forme électronique ont été
supprimées ou modifiées sans autorisation.

2) Dans le présent article, l'expression "informations sur
le régime des droits" s'entend des informations permettant
d'identifier l'�uvre, l'auteur de l'�uvre, le titulaire de tout
droit sur l'�uvre ou des informations sur les conditions et
modalités d'utilisation de l'�uvre, et de tout numéro ou
code représentant ces informations, lorsque l'un
quelconque de ces éléments d'information est joint à
l'exemplaire d'une �uvre ou apparaît en relation avec la
communication d'une �uvre au public. (10)

Article 13 

Application dans le temps 

Les parties contractantes appliquent les dispositions de
l'article 18 de la Convention de Berne en ce qui concerne
l'ensemble de la protection prévue dans le présent traité. 

Article 14 

Dispositions relatives à la sanction des droits 

1) Les parties contractantes s'engagent à adopter, en
conformité avec leur système juridique, les mesures
nécessaires pour assurer l'application du présent traité. 

2) Les parties contractantes feront en sorte que leur
législation comporte des procédures destinées à faire
respecter les droits prévus par le présent traité, de manière
à permettre une action efficace contre tout acte qui
porterait atteinte à ces droits, y compris des mesures
propres à prévenir rapidement toute atteinte et des
mesures propres à éviter toute atteinte ultérieure. 

�����������

(8) Déclaration commune concernant l�article 8 : Il est entendu que la
simple fourniture d'installations destinées à permettre ou à réaliser une
communication ne constitue pas une communication au public au sens du
présent traité ou de la Convention de Berne. Il est entendu, en outre que
rien, dans l'article 8, n'interdit à une partie contractante d'appliquer
l�article 11bis.2). 

(9) Déclaration commune concernant l'article 10 : Il est entendu que les
dispositions de l'arlicle 10 permettent aux parties contractantes de maintenir
et d'étendre de manière adéquate dans l�environnement numérique les
limitations et exceptions prévues dans leurs législations nationales qui ont été
considérées comme acceptables en vertu de la Convention de Berne. De
même. ces dispositions doivent être interprétées comme permettant aux
parties contractantes de concevoir de nouvelles exceptions et limitations qui
soient appropriées dans l'environnement des réseaux numériques.

Il est aussi entendu que l'artide 10.2) ne réduit ni n'étend le champ
d'application des limitations et exceptions permises par la Convention de
Berne.

�����������

(10) Déclaration commune consernant l�article 12 : Il est entendu que
l'expression "atteinte à un droit prévu par le présent trailé ou la Convention de
Berne" vise aussi bien les droits exclusifs que les droits à rémunération.

Il est entendu, en outre, que les parties contractantes ne se fonderont pas
sur cet article pour concevoir ou mettre en �uvre un régime des droits qui ait
pour effet d'imposer des formalités non permises en vertu de la Convention de
Berne ou du présent traité, interdisant le libre mouvement des marchandises
ou empêchant la jouissance des droits reconnus par le présent traité.
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Article 15 

Assemblée 

1)a) Les parties contractantes ont une Assemblée.

b) Chaque partie contractante est représentée par un
délégué, qui peut être assisté de suppléants, de conseillers
et d'experts.

c) Les dépenses de chaque délégation sont supportées
par la partie contractante qui l'a désignée. L'Assemblée
peut demander à l'organisation mondiale de la propriété
intellectuelle (ci-après dénommée "OMPI") d'accorder
une assistance financière pour faciliter la participation de
délégations des parties contractantes qui sont considérées
comme des pays en développement conformément à la
pratique établie de l'Assemblée générale des Nations
Unies ou qui sont des pays en transition vers une
économie de marché.

2)a) l'Assemblée traite des questions concernant le
maintien et le développement du présent traité ainsi que
son application et son fonctionnement.

b) l'Assemblée s'acquitte du rôle qui lui est attribué aux
termes de l'article 17.2) en examinant la possibilité
d'autoriser certaines organisations intergouvernementales
à devenir partie au présent traité.

c) l'Assemblée décide de la convocation de toute
conférence diplomatique de révision du présent traité et
donne les instructions nécessaires au directeur général de
l'OMPI pour la préparation de celle-ci.

3)a) Chaque partie contractante qui est un État dispose
d'une voix et vote uniquement en son propre nom. 

b) Toute partie contractante qui est une organisation
intergouvernementale peut participer au vote, à la place de
ses États membres, avec un nombre de voix égal au
nombre de ses États membres qui sont parties au présent
traité. Aucune organisation intergouvernementale ne
participe au vote si l'un de ses États membres exerce son
droit de vote, et inversement.

4) l'Assemblée se réunit en session ordinaire une fois
tous les deux ans sur convocation du directeur général de
l�OMPI.

5) l'Assemblée établit son règlement intérieur, y
compris en ce qui concerne sa convocation en session
extraordinaire, les règles relatives au quorum et, sous
réserve des dispositions du présent traité, la majorité
requise pour divers types de décisions. 

Article 16 

Bureau international 

Le Bureau international de l'OMPI s'acquitte des tâches
administratives concernant le traité.

Article 17 

Conditions à remplir pour devenir
partie au traité 

1) Tout État membre de l'OMPI peut devenir partie au
présent traité.

2) l'Assemblée peut décider d'autoriser à devenir partie
au présent traité toute organisation intergouvernementale
qui déclare qu'elle a compétence, et dispose d'une
législation propre liant tous ses Etats membres, en ce qui
concerne les questions régies par le présent traité et qu'elle
a été dûment autorisée, conformément à ses procédures
internes, à devenir partie au présent traité.

3) La communauté européenne, ayant fait la déclaration
visée à l'alinéa précédent, lors de la conférence
diplomatique qui a adopté le présent traité, peut devenir
partie au présent traité.

Article 18

Droits et obligations découlant du traité

Sauf  disposition  contraire  expresse  du  présent  traité,
chaque  partie  contractante  jouit  de  tous  les  droits
et assume toutes les obligations découlant du présent
traité.

Article 19 

Signature du traité 

Le présent traité est ouvert à la signature jusqu'au 31
décembre 1997 et peut être signé par tout État membre de
l'OMPI et par la communauté européenne. 

Article 20 

Entrée en vigueur du traité 

Le présent traité entre en vigueur trois mois après que
30 instruments de ratification ou d'adhésion ont été
déposés auprès du directeur général de l'OMPI par des
États. 

Article 21 

Date de la prise d'effet des obligations
découlant du traité 

Le présent traité lie 

i) les 30 Etats visés à l'article 20 à compter de la date à
laquelle le présent traité est entré en vigueur ; 

ii) tous les autres États à l'expiration d'un délai de
trois  mois  à  compter  de  la  date  à  laquelle  l'État  a
déposé son instrument auprès du directeur général de
l'OMPI ;

iii) la communauté européenne à l'expiration d'un délai
de trois mois suivant le dépôt de son instrument de
ratification ou d'adhésion, si cet instrument a été déposé
après l'entrée en vigueur du présent traité conformément à
l'article 20, ou de trois mois suivant l'entrée en vigueur du
présent traité si cet instrument a été déposé avant l'entrée
en vigueur du présent traité ;
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iv) toute autre organisation intergouvernementale qui
est autorisée à devenir partie au présent traité, à
l'expiration d'un délai de trois mois suivant le dépôt de son
instrument d'adhésion. 

Article 22 

Exclusion des réserves au traité 

Il n'est admis aucune réserve au présent traité. 

Article 23 

Dénonciation du traité 

Toute partie contractante peut dénoncer le présent
traité  par  une  notification  adressée  au  directeur
général   de l'OMPI. La dénonciation prend effet un an
après la  date à laquelle le directeur général a reçu la
notification.

Article 24 

Langues du traité 

1) Le présent traité est signé en un seul exemplaire
original en langues française, anglaise, arabe, chinoise,
espagnole et russe, toutes ces versions faisant également
foi.

2) Un texte officiel dans toute langue autre que celles
qui sont visées â l'alinéa 1) est établi par le directeur
général de l'OMPI à la demande d'une partie intéressée,
après consultation de toutes les parties intéressées. Aux
fins du présent alinéa, on entend par "partie intéressée"
tout État membre de l'OMPI dont la langue officielle ou
l'une des langues officielles est en cause, ainsi que la
Communauté européenne, et toute autre organisation
intergouvernementale qui peut devenir partie au présent
traité, si l'une de ses langues officielles est en cause.

Article 25 

Dépositaire 

Le directeur général de l'OMPI est le dépositaire du
présent traité. 

Dispositions de la Convention de Berne pour la
protection des �uvres littéraires et artistiques (1971)

mentionnées dans le WCT (*)

Les pays de l'Union, également animés du désir de
protéger d'une manière aussi efficace et aussi uniforme
que possible les droits des auteurs sur leurs �uvres
littéraires et artistiques, 

Reconnaissant l'importance des travaux de la
Conférence de révision tenue à Stockholm en 1967, 

Ont résolu de réviser l'Acte adopté par la Conférence de
Stockholm, tout en laissant sans changement les articles 1
à 20 et 22 à 26 de cet Acte. 

En conséquence, les plénipotentiaires soussignés, après
présentation de leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne
et due forme, sont convenus de ce qui suit: 

Article 1er 

(Constitution d'une Union) (**)

Les pays auxquels s'applique la présente Convention
sont constitués à l'état d'Union pour la protection des
droits des auteurs sur leurs oeuvres littéraires et
artistiques. 

Article 2

(�uvres protégées : 1. «�uvres littéraires et artistiques» ;
2. Possibilité d'exiger la fixation ; 3. �uvres dérivées ; 4.

Textes officiels ; 5. Recueils ; 6. Obligation de
protéger; bénéficiaires de la protection ; 7. �uvres des
arts  appliqués  et  dessins  et  modèles  industriels  ;   

8. Nouvelles du jour)

1) Les termes "�uvres littéraires et artistiques"
comprennent toutes les productions du domaine littéraire,
scientifique et artistique, quel qu'en soit le mode ou la
forme d'expression, telles que : les livres, brochures et
autres écrits ; les conférences, allocutions, sermons et
autres �uvres de même nature ; les �uvres dramatiques
ou dramatico-musicales ; les �uvres chorégraphiques et
les pantomimes ; les compositions musicales avec ou sans
paroles ; les �uvres cinématographiques, auxquelles sont
assimilées les �uvres exprimées par un procédé analogue
à la cinématographie ; les �uvres de dessin, de peinture,
d'architecture, de sculpture, de gravure, de lithographie ;
les �uvres photographiques, auxquelles sont assimilées
les �uvres exprimées par un procédé analogue à la
photographie ; les �uvres des arts appliqués ; les
illustrations, les cartes géographiques ; les plans, croquis
et ouvrages plastiques relatifs à la géographie, à la
topographie, à l'architecture ou aux sciences.

2) Est toutefois réservée aux législations des pays de
l'Union la faculté de prescrire que les �uvres littéraires et
artistiques ou bien l'une ou plusieurs catégories d'entre
elles ne sont pas protégées tant qu'elles n'ont pas été fixées
sur un support matériel.

�����������

(*)  Les dispositions reproduites ci-après sont mentionnées à   l'article

1.4) et pour certaines d�entre elles, également aux articles 1.1). 2, 3, 8, 9

et 13 du WCT. 

�����������

(**) Des titres ont été ajoutés aux articles et à l�annexe afin d�en
faciliter l'identification. Le texte signé ne comporte pas de titres.
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3) Sont protégés comme des oeuvres originales, sans
préjudice des droits de l'auteur de l'�uvre originale, les
traductions, adaptations, arrangements de musique et
autres  transformations  d'une  �uvre  littéraire  ou
artistique.

4) Il est réservé aux législations des pays de l'Union de
déterminer la protection à accorder aux textes officiels
d'ordre législatif, administratif ou judiciaire, ainsi qu'aux
traductions officielles de ces textes. 

5) Les recueils d'�uvres littéraires ou artistiques tels
que les encyclopédies et anthologies qui, par le choix ou
la disposition des matières, constituent des créations
intellectuelles, sont protégés comme telles, sans préjudice
des droits des auteurs sur chacune des �uvres qui font
partie de ces recueils. 

6) Les �uvres mentionnées ci-dessus jouissent de la
protection dans tous les pays de l'Union. Cette protection
s'exerce au profit de l'auteur et de ses ayants droit. 

7) Il est réservé aux législations des pays de l'Union de
régler le champ d'application des lois concernant les
�uvres des arts appliqués et les dessins et modèles
industriels, ainsi que les conditions de protection de ces
�uvres, dessins et modèles, compte tenu des dispositions
de l'article 7.4) de la présente Convention. Pour les
�uvres protégées uniquement comme dessins et modèles
dans le pays d'origine, il ne peut être réclamé dans un
autre pays de l'Union que la protection spéciale accordée
dans ce pays aux dessins et modèles; toutefois, si une telle
protection spéciale n'est pas accordée dans ce pays, ces
�uvres seront protégées comme oeuvres artistiques. 

8) La protection de la présente Convention ne s'applique
pas aux nouvelles du jour ou aux faits divers qui ont le
caractère de simples informations de presse. 

Article 2bis

( Possibilité  de  limiter  la  protection  de  certaines
�uvres : 1. Certains discours ; 2. Certaines utilisations

des conférences et allocutions ; 3. Droit de réunir ces
�uvres en recueils)

1) Est réservée aux législations des pays de l'Union la
faculté d'exclure partiellement ou totalement de la
protection prévue à l'article précédent les discours
politiques et les discours prononcés dans les débats
judiciaires. 

2) Est réservée également aux législations des pays de
l'Union la faculté de statuer sur les conditions dans
lesquelles les conférences, allocutions et autres oeuvres de
même nature, prononcées en public, pourront être
reproduites par la presse, radiodiffusées, transmises par fil
au public et faire l'objet des communications publiques
visées à l'article 11bis,1) de la présente Convention,
lorsqu'une telle utilisation est justifiée par le but
d'information à atteindre. 

3) Toutefois, l'auteur jouit du droit exclusif de réunir en
recueil ses �uvres mentionnées aux alinéas précédents. 

Article 3

(Critères pour la protection : 1. Nationalité de l'auteur ;
lieu  de  publication  de l'oeuvre ; 2. Résidence de

l'auteur ; 3. �uvres «publiées» ; 4. �uvres «publiées
simultanément»)

1) Sont protégés en vertu de la présente Convention :

a) les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union,
pour leurs �uvres, publiées ou non ;

b) les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de
l'Union, pour les �uvres qu'ils publient pour la première
fois dans l'un de ces pays ou simultanément dans un pays
étranger à l'Union et dans un pays de l'Union. 

2) Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de
l'Union mais ayant leur résidence habituelle dans l'un de
ceux-ci sont, pour l'application de la présente Convention,
assimilés aux auteurs ressortissant audit pays. 

3) Par « �uvres publiées », il faut entendre les �uvres
éditées avec le consentement de leurs auteurs, quel que
soit le mode de fabrication des exemplaires, pourvu que la
mise à disposition de ces derniers ait été telle qu'elle
satisfasse les besoins raisonnables du public, compte tenu
de la nature de l'�uvre. Ne constituent pas une
publication la représentation d'une �uvre dramatique.
dramaticomusicale ou cinématographique, l'exécution
d'une �uvre musicale, la récitation publique d'une �uvre
littéraire, la transmission ou la radiodiffusion des �uvres
littéraires ou artistiques, l'exposition d'une �uvre d'art et
la construction d'une �uvre d'architecture. 

4) Est considérée comme publiée simultanément dans
plusieurs pays toute �uvre qui a paru dans deux ou
plusieurs pays dans les trente jours de sa première
publication. 

Article 4

(Critères pour la protection des �uvres
cinématographiques, des �uvres d'architecture et de
certaines �uvres des arts graphiques et plastiques) 

Sont protégés en vertu de la présente Convention, même
si les conditions prévues à l'article 3 ne sont pas remplies :

a) les auteurs des �uvres cinématographiques dont le
producteur a son siège ou sa résidence habituelle dans l'un
des pays de l'Union ;

b) les auteurs des �uvres d'architecture édifiées dans un
pays de l'Union ou des �uvres des arts graphiques et
plastiques faisant corps avec un immeuble situé dans un
pays de l'Union.

Article 5

(Droits garantis : 1. et 2. En dehors du pays d'origine ; 3.
Dans le pays d'origine ; 4. «Pays d'origine»)

1 ) Les auteurs jouissent, en ce qui concerne les �uvres
pour lesquelles ils sont protégés en vertu de la présente
Convention, dans les pays de l'Union autres que le pays
d'origine de l'�uvre, des droits que les lois respectives
accordent actuellement ou accorderont par la suite aux
nationaux, ainsi que des droits spécialement accordés par
la présente Convention. 
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2) La jouissance et l'exercice de ces droits ne sont
subordonnés à aucune formalité; cette jouissance et cet
exercice sont indépendants de l'existence de la protection
dans le pays d'origine de l'�uvre. Par suite, en dehors des
stipulations de la présente Convention, l'étendue de
protection ainsi que les moyens de recours garantis à
l'auteur pour sauvegarder ses droits se règlent
exclusivement d'après la législation du pays où la
protection est réclamée. 

3) La protection dans le pays d'origine est réglée par la
législation nationale. Toutefois, lorsque l'auteur ne
ressortit pas au pays d'origine de l'oeuvre pour laquelle il
est protégé par la présente Convention, il aura, dans ce
pays, les mêmes droits que les auteurs nationaux. 

4) Est considéré comme pays d'origine : 

a) pour les �uvres publiées pour la première fois dans
l'un des pays de l'Union, ce dernier pays; toutefois, s'il
s'agit d'�uvres publiées simultanément dans plusieurs
pays de l'Union admettant des durées de protection
différentes, celui d'entre eux dont la législation accorde la
durée de protection la moins longue ;

b) pour les �uvres publiées simultanément dans un pays
étranger à l'Union et dans un pays de l'Union, ce dernier
pays ;

c) pour les �uvres non publiées ou pour les �uvres
publiées pour la première fois dans un pays étranger à
l'Union, sans publication simultanée dans un pays de
l'Union, le pays de l'Union dont l'auteur est ressortissant;
toutefois,

i) s'il s'agit d'�uvres cinématographiques dont le
producteur a son siège ou sa résidence habituelle dans un
pays de l'Union, le pays d'origine sera ce dernier pays, et 

ii) s'il s'agit d'�uvres d'architecture édifiées dans un
pays de l'Union ou d'�uvres des arts graphiques et
plastiques faisant corps avec un immeuble situé dans un
pays de l'Union, le pays d'origine sera ce dernier pays.

Article 6 

(Possibilité de restreindre la protection à l'égard de
certaines �uvres des ressortissants de certains pays
étrangers à l'Union : 1. Dans le pays de la première

publication et dans les autres pays ; 2. Non-rétroactivité ;
3. Notification)

1) Lorsqu'un pays étranger à l'Union ne protège pas
d'une manière suffisante les �uvres des auteurs qui sont
ressortissants de l'un des pays de l'Union, ce dernier pays
pourra restreindre la protection des �uvres dont les
auteurs sont, au moment de la première publication de ces
�uvres, ressortissants de l'autre pays et n'ont pas leur
résidence habituelle dans l'un des pays de l'Union. Si le
pays de la première publication fait usage de cette faculté,
les autres pays de l'Union ne seront pas tenus d'accorder
aux �uvres ainsi soumises à un traitement spécial une
protection plus large que celle qui leur est accordée dans
le pays de la première publication. 

2) Aucune restriction, établie en vertu de l'alinéa
précédent, ne devra porter préjudice aux droits qu'un
auteur aura acquis sur une �uvre publiée dans un pays de
l'Union avant la mise à exécution de cette restriction. 

3) Les pays de l'Union qui, en vertu du présent article,
restreindront la protection des droits des auteurs, le
notifieront au directeur général de l'organisation mondiale
de la propriété intellectuelle (ci-après désigné "le directeur
général") par une déclaration écrite, où seront indiqués les
pays vis-à-vis desquels la protection est restreinte, de
même que les restrictions auxquelles les droits des auteurs
ressortissant à ces pays sont soumis. Le directeur général
communiquera aussitôt le fait à tous les pays de l'Union. 

Article 6bis

(Droits moraux : 1. Droit de revendiquer la paternité de
l'�uvre ; droit de s'opposer à certaines modifications de
l'�uvre et à d'autres atteintes à celle-ci ; 2. Après la mort

de l'auteur ; 3. Moyens de recours)

1) Indépendamment des droits patrimoniaux d'auteur, et
même après la cession desdits droits, l'auteur conserve le
droit de revendiquer la paternité de l'�uvre et de
s'opposer à toute déformation, mutilation ou autre
modification de cette �uvre ou à toute autre atteinte à la
même �uvre, préjudiciables à son honneur ou à sa
réputation. 

2) Les droits reconnus à l'auteur en vertu de l'alinéa 1)
ci-dessus sont, après sa mort, maintenus au moins jusqu'à
l'extinction des droits patrimoniaux et exercés par les
personnes ou institutions auxquelles la législation
nationale du pays où la protection est réclamée donne
qualité. Toutefois, les pays dont la législation, en vigueur
au moment de la ratification du présent Acte ou de
l'adhésion à celui-ci, ne contient pas de dispositions
assurant la protection après la mort de l'auteur de tous les
droits reconnus en vertu de l'alinéa 1) ci-dessus, ont la
faculté de prévoir que certains de ces droits ne sont pas
maintenus après la mort de l'auteur. 

3) Les moyens de recours pour sauvegarder les droits
reconnus dans le présent article sont réglés par la
législation du pays où la protection est réclamée.

Article 7

(Durée de la protection : 1. En général ; 2. Pour les �uvres
cinématographiques ; 3. Pour les �uvres anonymes et

pseudonymes ; 4. Pour les �uvres photographiques et les
�uvres des arts appliqués ; 5. Date à compter de laquelle
sont calculés les délais ; 6. Durées supérieures ; 7. Durées

inférieures ; 8. Législation applicable ; «comparaison»
des délais)

1) La durée de la protection accordée par la présente
Convention comprend la vie de l'auteur et cinquante ans
après sa mort. 

2) Toutefois, pour les �uvres cinématographiques, les
pays de l'Union ont la faculté de prévoir que la durée de la
protection expire cinquante ans après que l'�uvre aura été
rendue accessible au public avec le consentement de
l'auteur, ou qu'à défaut d'un tel événement intervenu dans
les cinquante ans à compter de la réalisation d'une telle
�uvre, la durée de la protection expire cinquante ans après
cette réalisation. 
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3) Pour les �uvres anonymes ou pseudonymes, la durée
de la protection accordée par la présente Convention
expire cinquante ans après que l'�uvre ait été licitement
rendue accessible au public. Toutefois, quand le
pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun doute sur
son identité, la durée de la protection est celle prévue à
l'alinéa 1). Si l'auteur d'une �uvre anonyme ou
pseudonyme révèle son identité pendant la période
ci-dessus indiquée, le délai de protection applicable est
celui prévu à l'alinéa 1). Les pays de l'Union ne sont pas
tenus de protéger les �uvres anonymes ou pseudonymes
pour lesquelles il y a tout lieu de présumer que leur auteur
est mort depuis cinquante ans. 

4) Est réservée aux législations des pays de l'Union la
faculté de régler la durée de la protection des �uvres
photographiques et celle des �uvres des arts appliqués
protégées  en  tant  qu'oeuvres  artistiques ;  toutefois,
cette durée ne pourra être inférieure à une période de
vingt-cinq (25) ans à compter de la réalisation d'une telle
�uvre. 

5)  Le  délai  de  protection  postérieur  à  la  mort  de
l'auteur  et  les  délais  prévus  aux  alinéas  2),  3)  et  4)
ci-dessus,  commencent  à  courir  à  compter  de  la  mort
ou  de  l'événement  visé  par  ces  alinéas,  mais  la
durée  de  ces  délais  n'est  calculée  qu'à  partir  du
premier janvier de l'année qui suit la mort ou ledit
événement. 

6) Les pays de l'Union ont la faculté d'accorder une
durée de protection supérieure à celles prévues aux alinéas
précédents. 

7) Les pays de l'Union liés par l'Acte de Rome de la
présente Convention et qui accordent, dans leur législation
nationale en vigueur au moment de la signature du présent
Acte, des durées inférieures à celles prévues aux alinéas
précédents, ont la faculté de les maintenir en adhérant au
présent Acte ou en le ratifiant. 

8) Dans tous les cas, la durée sera réglée par la loi du
pays où la protection sera réclamée; toutefois, à moins que
la législation de ce dernier pays n'en décide autrement,
elle n'excédera pas la durée fixée dans le pays d'origine de
l'�uvre. 

Article 7bis

(Durée de protection des �uvres de collaboration) 

Les dispositions de l'article précédent sont également
applicables lorsque le droit d'auteur appartient en
commun aux collaborateurs d'une �uvre, sous réserve
que les délais consécutifs à la mort de l'auteur soient
calculés à partir de la mort du dernier survivant des
collaborateurs. 

Article 8

(Droit de traduction) 

Les auteurs d'�uvres littéraires et artistiques protégés
par la présente Convention jouissent, pendant toute la
durée de leurs droits sur l'�uvre originale, du droit
exclusif de faire ou d'autoriser la traduction de leurs
�uvres. 

Article 9 

(Droit de reproduction : 1. En général ; 2. Possibilité
d'exceptions ; 3. Enregistrements sonores et visuels)

1) Les auteurs d'�uvres littéraires et artistiques protégés
par la présente Convention jouissent du droit exclusif
d'autoriser la reproduction de ces �uvres, de quelque
manière et sous quelque forme que ce soit. 

2) Est réservée aux législations des pays de l'Union la
faculté de permettre la reproduction desdites �uvres dans
certains cas spéciaux, pourvu qu'une telle reproduction ne
porte pas atteinte à l'exploitation normale de l'�uvre ni ne
cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de
l'auteur. 

3) Tout enregistrement sonore ou visuel est considéré
comme une reproduction au sens de la présente
Convention. 

Article 10

(  Libre   utilisation   des   �uvres   dans   certains   cas  :
1. Citations ; 2. Illustration de l'enseignement ; 3. Mention

de la source et de l'auteur) 

1) Sont licites les citations tirées d'une �uvre, déjà
rendue licitement accessible au public, à condition qu'elles
soient conformes aux bons usages et dans la mesure
justifiée par le but à atteindre, y compris les citations
d'articles de journaux et recueils périodiques sous forme
de revues de presse. 

2) Est réservé l'effet de la législation des pays de
l'Union et des arrangements particuliers existants ou à
conclure entre eux, en ce qui concerne la faculté d'utiliser
licitement, dans la mesure justifiée par le but à atteindre,
des �uvres littéraires ou artistiques à titre d'illustration de
l'enseignement par le moyen de publications, d'émissions
de radiodiffusion ou d'enregistrements sonores ou visuels,
sous réserve qu'une telle utilisation soit conforme aux
bons usages.

3) Les citations et utilisations visées aux alinéas
précédents devront faire mention de la source et du nom
de l'auteur, si ce nom figure dans la source. 

Article 10bis

(Autres possibilités de libre utilisation des �uvres :1. De
certains articles et de certaines �uvres radiodiffusées ;
2. D'�uvres vues ou entendues au cours d'événements

d'actualité) 

1) Est réservée aux législations des pays de l'Union
la faculté de permettre la reproduction par la presse,
ou la radiodiffusion ou la transmission par fil au
public, des articles d'actualité de discussion
économique, politique ou religieuse, publiés dans des
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journaux ou recueils périodiques, ou des �uvres
radiodiffusées ayant le même caractère, dans les cas où la
reproduction, la radiodiffusion ou ladite transmission n'en
est pas expressément réservée. Toutefois, la source doit
toujours être clairement indiquée; la sanction de cette
obligation est déterminée par la législation du pays où la
protection est réclamée. 

2) Il est également réservé aux législations des pays de
l'Union de régler les conditions dans lesquelles, à
l'occasion de comptes rendus des événements d'actualité
par le moyen de la photographie ou de la
cinématographie, ou par voie de radiodiffusion ou de
transmission par fil au public, les �uvres littéraires ou
artistiques   vues   ou   entendues   au   cours   de
l'événement peuvent, dans la mesure justifiée par le but
d'information à atteindre, être reproduites et rendues
accessibles au public.

 Article 11

(Certains droits afférents aux oeuvres dramatiques et
musicales : 1. Droit de représentation ou d'exécution

publiques et de transmission publique d'une représentation
ou exécution ; 2. Pour ce qui concerne les traductions)

1) Le auteurs d'�uvres dramatiques,
dramatico-musicales et musicales jouissent du droit
exclusif d'autoriser :

i) la représentation et l'exécution publiques de leurs
�uvres, y compris la représentation et l'exécution
publiques par tous moyens ou procédés ;

ii) la transmission publique par tous moyens de la
représentation et de l'exécution de leurs �uvres.

2) Les mêmes droits sont accordés aux auteurs d'�uvres
dramatiques ou dramatico-musicales pendant toute la
durée de leurs droits sur l'�uvre originale, en ce qui
concerne la traduction de leurs �uvres. 

Arlicle 11bis

(Droits de radiodiffusion et droits connexes : 
1. Radiodiffusion et autres communications sans fil ;
communication publique, soit par fil, soit sans fil, de
l'�uvre radiodiffusée ; communication publique, par

haut-parleur ou par d'autres instruments analogues, de
l'�uvre radiodiffusée ; 2. Licences obligatoires ; 
3. Enregistrement; enregistrements éphémères) 

1) Les auteurs d'�uvres littéraires et artistiques
jouissent du droit exclusif d'autoriser :

i) la radiodiffusion de leurs �uvres ou la
communication publique de ces �uvres par tout autre
moyen servant à diffuser sans fil les signes, les sons ou les
images ;

ii) toute communication publique, soit par fil, soit sans
fil, de l'�uvre radiodiffusée, lorsque cette communication
est faite par un autre organisme que celui d'origine ; 

iii) la communication publique, par haut-parleur ou par
tout autre instrument analogue transmetteur de signes, de
sons ou d'images, de l'�uvre radiodiffusée. 

2) II appartient aux législations des pays de l'Union de
régler les conditions d'exercice des droits visés par
l'alinéa 1) ci-dessus, mais ces conditions n'auront qu'un
effet strictement limité au pays qui les aurait établies.
Elles ne pourront en aucun cas porter atteinte au droit
moral de l'auteur, ni au droit qui appartient à l'auteur
d'obtenir une rémunération équitable fixée, à défaut
d'accord amiable, par l'autorité compétente. 

3) Sauf stipulation contraire, une autorisation accordée
conformément à l'alinéa 1) du présent article n'implique
pas l'autorisation d'enregistrer, au moyen d'instruments
portant fixation des sons ou des images, l'�uvre
radiodiffusée. Est toutefois réservé aux législations des
pays de l'Union le régime des enregistrements éphémères
effectués par un organisme de radiodiffusion par ses
propres moyens et pour ses émissions. Ces législations
pourront autoriser la conservation de ces enregistrements
dans des archives officielles en raison de leur caractère
exceptionnel de documentation. 

Article 11ter

(Certains droits afférents aux �uvres littéraires :
1. Droit de récitation publique et de transmission publique

d'une récitation ;
2. Pour ce qui concerne les traductions) 

1) Les auteurs d'�uvres littéraires jouissent du droit
exclusif d'autoriser :

i) la récitation publique de leurs �uvres, y compris la
récitation publique par tous moyens ou procédés ; 

ii) la transmission publique par tous moyens de la
récitation de leurs �uvres. 

2) Les mêmes droits sont accordés aux auteurs
d'�uvres littéraires pendant toute la durée de leurs droits
sur l'oeuvre originale, en ce qui concerne la traduction de
leurs �uvres. 

Article 12

(Droit d'adaptation, d'arrangement et d'autres
transformations) 

Les auteurs d'�uvres littéraires ou artistiques jouissent
du droit exclusif d'autoriser les adaptations, arrangements
et autres transformations de leurs �uvres. 
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Article 13

(Possibilité de limiter le droit d'enregistrement des
�uvres musicales et de toutes paroles qui les

accompagnent : 1. Licences obligatoires ; 2. Mesures
transitoires, 3. Saisie à l'importation d'exemplaires

fabriqués sans l'autorisation de l'auteur) 

1) Chaque pays de l'Union peut, pour ce qui le
concerne, établir des réserves et conditions relatives au
droit exclusif de l'auteur d'une �uvre musicale et de
l'auteur des paroles, dont l'enregistrement avec l'�uvre
musicale a déjà été autorisé par ce dernier, d'autoriser
l'enregistrement sonore de ladite �uvre musicale, avec, le
cas échéant, les paroles ; mais toutes réserves et
conditions de cette nature n'auront qu'un effet strictement
limité au pays qui les aurait établies et ne pourront en
aucun cas porter atteinte au droit qui appartient à l'auteur
d'obtenir une rémunération équitable fixée, à défaut
d'accord amiable, par l'autorité compétente. 

2) Les enregistrements d'�uvres musicales qui auront
été réalisés dans un pays de l'Union conformément à
l'article 13.3) des Conventions signées à Rome le 2 juin
1928 et à Bruxelles le 26 juin 1948 pourront, dans ce
pays, faire l'objet de reproductions sans le consentement
de l'auteur de l'�uvre musicale jusqu'à l'expiration d'une
période de deux années à partir de la date à laquelle ledit
pays devient lié par le présent Acte. 

3) Les enregistrements faits en vertu des alinéas 1) et 2)
du présent article et importés, sans autorisation des parties
intéressées, dans un pays où ils ne seraient pas licites,
pourront y être saisis. 

Article 14 

(Droits cinématographiques et droits connexes :
1. Adaptation et reproduction cinématographiques ; mise
en circulation ; représentation et exécution publiques et

transmission par fil au public des �uvres ainsi adaptées ou
reproduites ; 2. Adaptation des réalisations

cinématographiques ; 3. Absence de licences obligatoires)

1) Les auteurs d'�uvres littéraires ou artistiques ont le
droit exclusif d'autoriser :

i) l'adaptation et la reproduction cinématographiques de
ces �uvres et la mise en circulation des �uvres ainsi
adaptées ou reproduites; 

ii) la  représentation  et  l'exécution  publiques  et  la
transmission par fil au public des �uvres ainsi adaptées ou
reproduites. 

2) L'adaptation sous toute autre forme artistique des
réalisations cinématographiques tirées d'�uvres littéraires
ou artistiques reste soumise, sans préjudice de
l'autorisation de leurs auteurs, à l'autorisation des auteurs
des �uvres originales. 

3) Les dispositions de l'article 13.1) ne sont pas
applicables. 

Article 14bis

(Dispositions particulières concernant les �uvres
cinématographiques : 1. Assimilation aux �uvres

«originales» ; 2. Titulaires du droit d'auteur ; limitation de
certains droits de certains auteurs de contributions ;

3. Certains autres auteurs de contributions)

1) Sans préjudice des droits de l'auteur de toute �uvre
qui pourrait avoir été adaptée ou reproduite, l'�uvre
cinématographique est protégée comme une �uvre
originale. Le titulaire du droit d'auteur sur l'�uvre
cinématographique jouit des mêmes droits que l'auteur
d'une �uvre originale, y compris les droits visés à l'article
précédent. 

2)a) La détermination des titulaires du droit d'auteur sur
l'�uvre cinématographique est réservée à la législation du
pays où la protection est réclamée. 

b) Toutefois, dans les pays de l'Union où la législation
reconnaît parmi ces titulaires les auteurs des
contributions apportées à la réalisation de l'�uvre
cinématographique, ceux-ci, s'ils se sont engagés à
apporter de telles contributions, ne pourront, sauf
stipulation contraire ou particulière, s'opposer à la
reproduction, la mise en circulation, la représentation et
l'exécution publiques, la  transmission par fil au public,
la radiodiffusion, la communication au public, le
sous-titrage et le doublage des textes, de l'�uvre
cinématographique. 

c) La question de savoir si la forme de l'engagement
visé ci-dessus doit, pour l'application du sous-alinéa b)
précédent, être ou non un contrat écrit ou un acte écrit
équivalent est réglée par la législation du pays de l'Union
où le producteur de l'�uvre cinématographique a son
siège ou sa résidence habituelle. Est toutefois réservée à la
législation du pays de l'Union où la protection est
réclamée la faculté de prévoir que cet engagement doit
être un contrat écrit ou un acte écrit équivalent. Les pays
qui font usage de cette faculté devront le notifier au
directeur général par une déclaration écrite qui sera
aussitôt communiquée par ce dernier à tous les autres pays
de l'Union. 

d) Par «stipulation contraire ou particulière», il faut
entendre toute condition restrictive dont peut être assorti
ledit engagement. 

3) A moins que la législation nationale n'en décide
autrement, les dispositions de l'alinéa 2)b) ci-dessus ne
sont applicables ni aux auteurs des scénarios, des
dialogues et des �uvres musicales, créés pour la
réalisation de l'�uvre cinématographique, ni au réalisateur
principal de celle-ci. Toutefois, les pays de l'Union dont la
législation ne contient pas des dispositions prévoyant
l'application de l'alinéa 2)b) précité audit réalisateur
devront le notifier au directeur général par une déclaration
écrite qui sera aussitôt communiquée par ce dernier à tous
les autres pays de l'Union.
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Article 14ter

(«Droit de suite» sur les �uvres d'art et les manuscrits :
1. Droit à être intéressé aux opérations de revente ;

2. Législation applicable ; 3. Procédure)

1) En ce qui concerne les �uvres d'art originales et les
manuscrits originaux des écrivains et compositeurs,
l'auteur - ou, après sa mort, les personnes ou institutions
auxquelles la législation nationale donne qualité - jouit
d'un droit inaliénable à être intéressé aux opérations de
vente dont l'�uvre est l'objet après la première cession
opérée par l'auteur. 

2) La protection prévue à l'alinéa ci-dessus n'est
exigible dans chaque pays de l'Union que si la législation
nationale de l'auteur admet cette protection et dans la
mesure où le permet la législation du pays où cette
protection est réclamée. 

3) Les modalités et les taux de la perception sont
déterminés par chaque législation nationale.

Article 15

(Droit de faire valoir les droits protégés : 1. Lorsque le
nom de l'auteur est indiqué ou lorsque le pseudonyme ne
laisse aucun doute sur l'identité de l'auteur ; 2. Pour les

�uvres cinématographiques ; 3. Pour les �uvres
anonymes et pseudonymes ; 4. Pour certaines �uvres non

publiées dont l'identité de l'auteur est inconnue)

1) Pour que les auteurs des �uvres littéraires et
artistiques protégés par la présente Convention soient,
sauf preuve contraire. considérés comme tels et admis en
conséquence devant les tribunaux des pays de l'Union à
exercer des poursuites contre les contrefacteurs, il suffit
que le nom soit indiqué sur l'�uvre en la manière usitée.
Le présent alinéa est applicable, même si ce nom est un
pseudonyme, dès lors que le pseudonyme adopté par
l'auteur ne laisse aucun doute sur son identité. 

2) Est présumé producteur de l'�uvre
cinématographique, sauf preuve contraire, la personne
physique ou morale dont le nom est indiqué sur ladite
�uvre en la manière usitée. 

3) Pour les �uvres anonymes et pour les �uvres
pseudonymes autres que celles dont il est fait mention à
l'alinéa 1) ci-dessus, l'éditeur dont le nom est indiqué sur
l'�uvre est, sans autre preuve, réputé représenter l'auteur;
en cette qualité, il est fondé à sauvegarder et à faire valoir
les droits de celui-ci. La disposition du présent alinéa
cesse d'être applicable quand l'auteur a révélé son identité
et justifié de sa qualité. 

4)a) Pour les �uvres non publiées dont l'identité de
l'auteur est inconnue, mais pour lesquelles il y a tout lieu
de présumer que cet auteur est ressortissant d'un pays de
l'Union, il est réservé à la législation de ce pays la faculté
de désigner l'autorité compétente représentant cet auteur et
fondée à sauvegarder et à faire valoir les droits de celui-ci
dans les pays de l'Union. 

b) Les pays de l'Union qui, en vertu de cette disposition,
procèderont à une telle désignation, le notifieront au
directeur général par une déclaration écrite où seront
indiqués tous renseignements relatifs à l'autorité ainsi
désignée. Le directeur général communiquera aussitôt
cette déclaration à tous les autres pays de l'Union. 

Article 16

(�uvres contrefaites : 1. Saisie ;
2. Saisie à l'importation ; 3. Législation applicable) 

1) Toute �uvre contrefaite peut être saisie dans les pays
de l'Union où l'�uvre originale a droit à la protection
légale. 

2) Les dispositions de l'alinéa précédent sont également
applicables aux reproductions provenant d'un pays où
l'�uvre n'est pas protégée ou a cessé de l'être. 

3) La saisie a lieu conformément à la législation de
chaque pays.

Article 17

(Possibilité de surveiller la circulation, la représentation et
l'exposition d'�uvres)

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent
porter préjudice, en quoi que ce soit, au droit qui
appartient au Gouvernement de chacun des pays de
l'Union de permettre, de surveiller ou d'interdire, par des
mesures de législation ou de police intérieure, la
circulation, la représentation, l'exposition de tout ouvrage
ou production à l'égard desquels l'autorité compétente
aurait à exercer ce droit. 

Article 18

(�uvres qui existent au moment de l'entrée en vigueur de
la Convention : 1. Peuvent être protégées lorsque la durée

de protection n'est pas encore expirée dans le pays
d'origine ; 2. Ne peuvent être protégées lorsque la
protection est déjà expirée dans le pays où elle est
réclamée ; 3. Application de ces principes ; 4. Cas

particuliers)

1) La présente Convention s'applique à toutes les
�uvres qui, au moment de son entrée en vigueur, ne sont
pas encore tombées dans le domaine public de leur pays
d'origine par l'expiration de la durée de la protection. 

2) Cependant, si une �uvre, par l'expiration de la durée
de la protection qui lui était antérieurement reconnue, est
tombée dans le domaine public du pays où la protection
est réclamée, cette �uvre n'y sera pas protégée à nouveau.

3) L'application de ce principe aura lieu conformément
aux stipulations contenues dans les conventions spéciales
existantes ou à conclure à cet effet entre pays de l'Union.
A défaut de semblables stipulations, les pays respectifs
régleront, chacun pour ce qui le concerne, les modalités
relatives à cette application. 
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4) Les dispositions qui précèdent s'appliquent
également en cas de nouvelles accessions à l'Union et
dans le cas où la protection serait étendue par application
de l'article 7 ou par abandon de réserves.

Article 19

(Protection plus large que celle qui découle de la
Convention)

Les dispositions de la présente Convention n'empêchent
pas de revendiquer l'application de dispositions plus larges
qui seraient édictées par la législation d'un pays de
l'Union.

Article 20

(Arrangements particuliers entre pays de l'Union)

Les Gouvernements des pays de l'Union se réservent le
droit de prendre entre eux des arrangements particuliers,
en tant que ces arrangements conféreraient aux auteurs des
droits plus étendus que ceux accordés par la Convention,
ou qu'ils renfermeraient d'autres stipulations non
contraires à la présente Convention. Les dispositions des
arrangements existants qui répondent aux conditions
précitées restent applicables. 

Article 21

(Dispositions particulières concernant les pays en voie de
développement : 1. Référence à l'Annexe ; 2. L'Annexe

partie intégrante de l'Acte)

1) Des dispositions particulières concernant les pays en
voie de développement figurent dans l'Annexe. 

2) Sous réserve des dispositions de l'article 28.1)b),
l'annexe forme partie intégrante du présent Acte.

ANNEXE 

(DISPOSITIONS PARTICULIERES CONCERNANT
LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT)

Article 1er

(Facultés offertes aux pays en voie de développement : 
1. Possibilité d'invoquer le bénéfice de certaines facultés ;

déclaration ; 2. Durée de validité de la déclaration ;
 3. Pays ayant cessé d'être considérés comme pays en voie

de développement ; 4. Stocks d'exemplaires existants ; 
5. Déclarations concernant certains territoires ; 6. Limites

de la réciprocité)

1) Tout pays considéré, conformément à la pratique
établie de l'Assemblée générale des Nations Unies,
comme un pays en voie de développement, qui ratifie le
présent acte, dont la présente annexe forme partie
intégrante, ou qui y adhère et qui, eu égard à sa situation
économique et à ses besoins sociaux ou culturels, ne
s'estime pas en mesure dans l'immédiat de prendre les

dispositions propres à assurer la protection de tous les
droits tels que prévus dans le présent acte, peut, par une
notification déposée auprès du directeur général, au
moment du dépôt de son instrument de ratification ou
d'adhésion ou, sous réserve de l'article V.1 )c), à toute date
ultérieure, déclarer qu'il invoquera le bénéfice de la
faculté prévue par l'article II ou de celle prévue par
l'article III ou de l'une et l'autre de ces facultés. Il peut, au
lieu d'invoquer le bénéfice de la faculté prévue par l'article
II, faire une déclaration conformément à l'article V.1)a). 

2)a) Toute déclaration faite aux termes de l'alinéa 1) et
notifiée avant l'expiration d'une période de dix ans, à
compter de l'entrée en vigueur des articles 1 à 21 et de la
présente annexe conformément à l'article 28.2), reste
valable jusqu'à l'expiration de ladite période. Elle peut être
renouvelée en tout ou en partie pour d'autres périodes
successives de dix ans par notification déposée auprès du
directeur général pas plus de quinze mois mais pas moins
de trois mois avant l'expiration de la période décennale en
cours. 

b) Toute déclaration faite aux termes de l'alinéa 1) et
notifiée après l'expiration d'une période de dix ans, à
compter de l'entrée en vigueur des articles 1 à 21 et de la
présente Annexe conformément à l'article 28.2), reste
valable jusqu'à l'expiration de la période décennale en
cours. Elle peut être renouvelée comme prévu dans la
seconde phrase du sous alinéa a). 

3) Tout pays de l'Union qui a cessé d'être considéré
comme un pays en voie de développement tel que visé à
l'alinéa 1) n'est plus habilité à renouveler sa déclaration
telle que prévue à l'alinéa 2) et, qu'il retire ou non
officiellement sa déclaration, ce pays perdra la possibilité
d'invoquer le bénéfice des facultés visées à l'alinéa 1), soit
à l'expiration de la période décennale en cours, soit trois
ans après qu'il aura cessé d'être considéré comme un pays
en voie de développement, le délai qui expire le plus tard
devant être appliqué.

4) Lorsqu'au moment où la déclaration faite aux termes
de l'alinéa 1) ou de l'alinéa 2) cesse d'être valable il y a en
stock des exemplaires produits sous l'empire d'une licence
accordée en vertu des dispositions de la présente Annexe,
de tels exemplaires pourront continuer d'être mis en
circulation jusqu'à leur épuisement. 

5) Tout pays qui est lié par les dispositions du présent
Acte et qui a déposé une déclaration ou une notification
conformément à l'article 31.1) au sujet de l'application
dudit Acte à un territoire particulier dont la situation peut
être considérée comme analogue à celle des pays visés à
l'alinéa 1) peut, à l'égard de ce territoire, faire la
déclaration visée à l'alinéa 1) et la notification de
renouvellement visée à l'alinéa 2). Tant que cette
déclaration ou cette notification sera valable, les
dispositions de la présente Annexe s'appliqueront au
territoire à l'égard duquel elle a été faite. 



16 12 Rajab 1434
22 mai 2013JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 27

6)a) Le fait qu'un pays invoque le bénéfice de l'une des
facultés visées à l'alinéa 1) ne permet pas à un autre pays
de donner, aux �uvres dont le pays d'origine est le
premier pays en question, une protection inférieure à celle
qu'il est obligé d'accorder selon les articles 1 à 20. 

b) La faculté de réciprocité prévue par l'article 30.2)b),
deuxième phrase, ne peut, jusqu'à la date à laquelle
expire le délai applicable conformément à l'article 1.3),
être exercée pour les oeuvres dont le pays d'origine est
un pays qui a fait une déclaration conformément à
l'article V.1)a). 

Article 2

(Limitations du droit de traduction : 1. Possibilité d'octroi
de licences par l'autorité compétente ; 2, à 4. Conditions

auxquelles ces licences peuvent être  accordées ; 
5. Usages pour lesquels des licences peuvent être
accordées ; 6. Expiration des licences ; 7. �uvres

composées principalement d'illustrations ; 8. �uvres
retirées de la circulation ; 9. Licences pour les organismes

de radiodiffusion)

1) Tout pays qui a déclaré qu'il invoquera le bénéfice de
la faculté prévue par le présent article sera habilité, pour
ce qui concerne les �uvres publiées. sous forme imprimée
ou sous toute autre forme analogue de reproduction, à
substituer au droit exclusif de traduction prévu par l'article
8 un régime de licences non exclusives et incessibles,
accordées par l'autorité compétente dans les conditions
ci-après et conformément à l'article IV. 

2)a) Sous réserve de l'alinéa 3), lorsque, à l'expiration
d'une période de trois années ou d'une période plus longue
déterminée par la législation nationale dudit pays, à
compter de la première publication d'une �uvre, la
traduction n'en a pas été publiée dans une langue d'usage
général dans ce pays, par le titulaire du droit de traduction
ou avec son autorisation, tout ressortissant dudit pays
pourra obtenir une licence pour faire une traduction de
l'�uvre dans ladite langue et publier cette traduction sous
forme imprimée ou sous toute autre forme analogue de
reproduction. 

b) Une licence peut aussi être accordée en vertu du
présent article si toutes les éditions de la traduction
publiée dans la langue concernée sont épuisées. 

3)a) Dans le cas de traductions dans une langue qui n'est
pas d'usage général dans un ou plusieurs pays
développés, membres de l'Union, une période d'une année
sera substituée à la période de trois années visée à
l'alinéa 2)a). 

b) Tout pays visé à l'alinéa 1) peut, avec l'accord
unanime des pays développés, membres de l'Union, dans
lesquels la même langue est d'usage général, remplacer,
dans le cas de traductions vers cette langue, la période de
trois ans visée à l'alinéa 2)a) par une période plus courte

fixée conformément audit accord, cette période ne
pouvant toutefois être inférieure à une année. Néanmoins,
les dispositions de la phrase précédente ne sont pas
applicables lorsque la langue dont il s'agit est l'anglais,
l'espagnol ou le français. Tout accord en ce sens sera
notifié au directeur général par les Gouvernements qui
l'auront conclu. 

4)a) Toute licence visée au présent article ne pourra
être accordée avant l'expiration d'un délai supplémentaire
de six mois, dans le cas où elle peut être obtenue à
l'expiration d'une période de trois années, et de neuf mois,
dans le cas où elle peut être obtenue à l'expiration d'une
période d'une année, 

i) à compter de la date à laquelle le requérant accomplit
les formalités prévues par l'article IV.l) ;

ii) ou bien, si l'identité ou l'adresse du titulaire du
droit de traduction n'est pas connue, à compter de la
date à laquelle le requérant procède, comme prévu à
l'article lV.2), à l'envoi des copies de la requête soumise
par lui à l'autorité qui a compétence pour accorder la
licence. 

b) Si, durant le délai de six ou de neuf mois, une
traduction dans la langue pour laquelle la requête a été
soumise est publiée par le titulaire du droit de traduction
ou avec son autorisation, aucune licence ne sera accordée
en vertu du présent article. 

5) Toute licence visée au présent article ne pourra être
accordée qu'à l'usage scolaire, universitaire ou de la
recherche. 

6) Si la traduction d'une �uvre est publiée par le
titulaire du droit de traduction ou avec son autorisation à
un prix comparable à celui qui est en usage dans le pays
en cause pour des �uvres analogues, toute licence
accordée en vertu du présent article prendra fin si cette
traduction est dans la même langue et son contenu
essentiellement le même que celle et celui de la
traduction publiée en vertu de la licence. La mise en
circulation de tous les exemplaires déjà produits avant
l'expiration de la licence pourra se poursuivre jusqu'à leur
épuisement. 

7) Pour les �uvres qui sont composées principalement
d'illustrations, une licence pour faire et publier une
traduction du texte et pour reproduire et publier les
illustrations ne peut être accordée que si les conditions de
l'article 3 sont également remplies. 

8) Aucune licence ne peut être accordée en vertu du
présent article lorsque l'auteur a retiré de la circulation
tous les exemplaires de son �uvre. 
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9)a) Une licence pour faire une traduction d'une �uvre
qui a été publiée sous forme imprimée ou sous toute autre
forme analogue de reproduction peut aussi être accordée à
tout organisme de radiodiffusion ayant son siège dans un
pays visé à l'alinéa 1), à la suite d'une demande faite
auprès de l'autorité compétente de ce pays par ledit
organisme, pourvu que toutes les conditions suivantes
soient remplies : 

i) la traduction est faite à partir d'un exemplaire produit
et acquis en conformité avec la législation dudit pays ; 

ii)  la  traduction  est  utilisable  seulement  dans  les
émissions  destinées  à  l'enseignement  ou  à  la
diffusion d'informations à caractère scientifique ou
technique destinées aux experts d'une profession
déterminée ;

iii)  la  traduction  est  utilisée  exclusivement  aux
fins  énumérées  au  point  ii)  dans  des  émissions
faites  licitement  et  destinées  aux  bénéficiaires  sur
le  territoire  dudit  pays,  y  compris  les  émissions
faites au moyen d'enregistrements sonores ou visuels
réalisés licitement et exclusivement pour de telles
émissions ;

iv) toutes les utilisations faites de la traduction n'ont
aucun caractère lucratif. 

b) Des enregistrements sonores ou visuels d'une
traduction qui a été faite par un organisme de
radiodiffusion sous l'empire d'une licence accordée en
vertu du présent alinéa peuvent, aux fins et sous réserve
des conditions énumérées dans le sous-alinéa a) et avec
l'accord de cet organisme, être aussi utilisés par tout autre
organisme de radiodiffusion ayant son siège dans le pays
dont l'autorité compétente a accordé la licence en
question. 

c) Pourvu que tous les critères et conditions énumérés
au sous-alinéa a) soient respectés, une licence peut
également être accordée à un organisme de radiodiffusion
pour traduire tout texte incorporé dans une fixation
audio-visuelle faite et publiée aux seules fins de l'usage
scolaire et universitaire. 

d) Sous réserve des sous-alinéas a) à c), les dispositions
des alinéas précédents sont applicables à l'octroi et à
l'exercice de toute licence accordée en vertu du présent
alinéa. 

Article 3

(Limitations du droit de reproduction : 1. Possibilité
d'octroi de licences par l'autorité compétente ; 

2. à 5. Conditions auxquelles ces licences peuvent être
accordées ; 6. Expiration des licences ; 7. �uvres

auxquelles s'applique le présent article) 

1) Tout pays qui a déclaré qu'il invoquera le bénéfice de
la faculté prévue par le présent article sera habilité à
substituer au droit exclusif de reproduction prévu à
l'article 9 un régime de licences non exclusives et
incessibles, accordées par l'autorité compétente dans les
conditions ci-après et conformément à l'article IV. 

2)a) À l'égard d'une �uvre à laquelle le présent article
est applicable en vertu de l'alinéa 7) et lorsque, à
l'expiration,

i) de la période fixée à l'alinéa 3) et calculée à partir de
la première publication d'une édition déterminée d'une
telle �uvre, ou 

ii) d'une période plus longue fixée par la législation
nationale du pays visé à l'alinéa 1) et calculée à partir de
la même date, des exemplaires de cette édition n'ont pas
été mis en vente, dans ce pays, pour répondre aux besoins,
soit du grand public, soit de l'enseignement scolaire et
universitaire, par le titulaire du droit de reproduction ou
avec son autorisation, à un prix comparable à celui qui est
en usage dans ledit pays pour des �uvres analogues, tout
ressortissant dudit pays pourra obtenir une licence pour
reproduire et publier cette édition, à ce prix ou à un prix
inférieur, en vue de répondre aux besoins de
l'enseignement scolaire et universitaire. 

b) Une licence pour reproduire et publier une édition
qui a été mise en circulation comme le décrit le
sous-alinéa a) peut aussi être accordée en vertu des
conditions prévues par le présent article si, après
l'expiration de la période applicable, des exemplaires
autorisés de celle édition ne sont plus en vente, pendant
une durée de six mois, dans le pays concerné pour
répondre aux besoins, soit du grand public, soit de
l'enseignement scolaire et universitaire, à un prix
comparable à celui qui est demandé dans ledit pays pour
des �uvres analogues.

3) La période à laquelle se réfère l'alinéa 2)a)i) est de
cinq années. Toutefois,

i) pour les �uvres qui traitent des sciences exactes et
naturelles et de la technologie, elle sera de trois années ; 

ii) pour les �uvres qui appartiennent au domaine de
l'imagination, telles que les romans, les �uvres poétiques,
dramatiques et musicales, et pour les livres d'art, elle sera
de sept années. 

4)a) Dans le cas où elle peut être obtenue à l'expiration
d'une période de trois années, la licence ne pourra être
accordée en vertu du présent article avant l'expiration d'un
délai de six mois,

i) à compter de la date à laquelle le requérant accomplit
les formalités prévues par l'article IV.1) ;

ii) ou bien, si l'identité ou l'adresse du titulaire du droit
de reproduction n'est pas connue, à compter de la date à
laquelle le requérant procède, comme prévu à l'article
IV.2), à l'envoi des copies de la requête soumise par lui à
l'autorité qui a compétence pour accorder la licence. 

b) Dans les autres cas et si l'article IV.2) est applicable,
la licence ne pourra être accordée avant l'expiration d'un
délai de trois mois à compter de l'envoi des copies de la
requête. 
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c) Si durant le délai de six ou de trois mois visé aux
sous-alinéas a) et b) la mise en vente comme le décrit
l'alinéa 2)a) a eu lieu, aucune licence ne sera accordée en
vertu du présent article. 

d) Aucune licence ne peut être accordée lorsque l'auteur
a retiré de la circulation tous les exemplaires de l'édition
pour la reproduction et la publication de laquelle la
licence a été demandée. 

5) Une licence en vue de reproduire et de publier une
traduction d'une �uvre ne sera pas accordée, en vertu du
présent article, dans les cas ci-après : 

i) lorsque la traduction dont il s'agit n'a pas été publiée
par le titulaire du droit de traduction ou avec son
autorisation ; 

ii) lorsque la traduction n'est pas faite dans une
langue d'usage général dans le pays où la licence est
demandée. 

6) Si des exemplaires d'une édition d'une �uvre sont
mis en vente dans le pays visé à l'alinéa 1) pour répondre
aux besoins, soit du grand public, soit de l'enseignement
scolaire et universitaire, par le titulaire du droit de
reproduction ou avec son autorisation, à un prix
comparable à celui qui est en usage dans ledit pays pour
des �uvres analogues, toute licence accordée en vertu du
présent article prendra fin si cette édition est dans la même
langue et son contenu essentiellement le même que celle
et celui de l'édition publiée en vertu de la licence. La mise
en circulation de tous les exemplaires déjà produits avant
l'expiration de la licence pourra se poursuivre jusqu'à leur
épuisement. 

7)a) Sous réserve du sous-alinéa b), les �uvres
auxquelles le présent article est applicable ne sont que les
�uvres publiées sous forme imprimée ou sous toute autre
forme analogue de reproduction. 

b) Le présent article est également applicable à la
reproduction audio-visuelle de fixations licites
audio-visuelles en tant qu'elles constituent ou incorporent
des �uvres protégées ainsi qu'à la traduction du texte qui
les accompagne dans une langue d'usage général dans le
pays où la licence est demandée, étant bien entendu que
les fixations audio-visuelles dont il s'agit ont été conçues
et publiées aux seules fins de l'usage scolaire et
universitaire. 

Article 4 

(Dispositions communes aux licences prévues aux
articles Il et III : 1. et 2. Procédure ; 3. Indication du nom

de l'auteur et du titre de l'�uvre ; 4. Exportation
d'exemplaires ; 5. Mention ; 6. Rémunération)

1) Toute licence visée à l'article 2 ou à l'article 3 ne
pourra être accordée que si le requérant, conformément
aux dispositions en vigueur dans le pays en cause, justifie

avoir demandé au titulaire du droit l'autorisation de faire
une traduction et de la publier ou de reproduire et publier
l'édition, selon le cas, et n'a pu obtenir son autorisation,
ou, après dues diligences de sa part, n'a pu l'atteindre. En
même temps qu'il fait cette demande au titulaire du droit,
le requérant doit en informer tout centre national ou
international d'information visé à l'alinéa 2). 

2) Si le titulaire du droit n'a pu être atteint par le
requérant, celui-ci doit adresser, par la poste aérienne,
sous pli recommandé, des copies de la requête soumise
par lui à l'autorité qui a compétence pour accorder la
licence, à l'éditeur dont le nom figure sur l'�uvre et à tout
centre national ou international d'information qui peut
avoir été désigné, dans une notification déposée à cet effet
auprès du directeur général, par le Gouvernement du pays
où l'éditeur est présumé avoir le siège principal de ses
opérations.

3) Le nom de l'auteur doit être indiqué sur tous les
exemplaires de la traduction ou de la reproduction publiée
sous l'empire d'une licence accordée en vertu de l'article II
ou de l'article III. Le titre de l'�uvre doit figurer sur tous
ces exemplaires. S'il s'agit d'une traduction, le titre
original de l'�uvre doit en tout cas figurer sur tous
ceux-ci. 

4)a) Toute licence accordée en vertu de l'article Il ou de
l'article III ne s'étendra pas à l'exportation d'exemplaires et
elle ne sera valable que pour la publication de la
traduction ou de la reproduction, selon le cas, à
l'intérieur du territoire du pays où cette licence a été
demandée. 

b) Aux fins de l'application du sous-alinéa a), doit être
regardé comme exportation l'envoi d'exemplaires à partir
d'un territoire vers le pays qui, pour ce territoire, a fait une
déclaration conformément à l'article 1.5). 

c) Lorsqu'un organisme gouvernemental ou tout autre
organisme public d'un pays qui a accordé, conformément
à l'article 2, une licence de faire une traduction dans une
langue autre que l'anglais, l'espagnol ou le français envoie
des exemplaires de la traduction publiée en vertu d'une
telle licence à un autre pays, une telle expédition ne sera
pas considérée, aux fins du sous-alinéa a), comme étant
une exportation si toutes les conditions suivantes sont
remplies : 

i) les destinataires sont des particuliers ressortissants du
pays dont l'autorité compétente a accordé la licence, ou
des organisations groupant de tels ressortissants ; 

ii) les exemplaires ne sont utilisés que pour l'usage
scolaire, universitaire ou de la recherche ; 

iii) l'envoi des exemplaires et leur distribution ultérieure
aux destinataires n'ont aucun caractère lucratif ; et 
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iv) le pays auquel les exemplaires ont été envoyés a
conclu un accord avec le pays dont l'autorité compétente a
délivré la licence pour en autoriser la réception, ou la
distribution, ou ces deux opérations, et le Gouvernement
de ce dernier pays a notifié au directeur général un tel
accord. 

5) Tout exemplaire publié sous l'empire d'une licence
accordée en vertu de l'article 2 ou de l'article 3 doit
contenir une mention dans la langue appropriée précisant
que l'exemplaire n'est mis en circulation que dans le pays
ou le territoire auquel ladite licence s'applique. 

6)a) Des mesures appropriées seront prises sur le plan
national pour que 

i) la licence comporte en faveur du titulaire du droit de
traduction ou de reproduction, selon le cas, une
rémunération équitable et conforme à l'échelle des
redevances normalement versées dans le cas de licences
librement négociées entre les intéressés dans les deux pays
concernés ; et 

ii) soient assurés le paiement et le transfert de cette
rémunération ; s'il existe une réglementation nationale en
matière de devises, l'autorité compétente ne ménagera
aucun effort, en recourant aux mécanismes internationaux,
pour assurer le transfert de la rémunération en monnaie
internationalement convertible ou en son équivalent. 

b) Des mesures appropriées seront prises dans le cadre
de la législation nationale pour que soit garantie une
traduction correcte de l'�uvre ou une reproduction exacte
de l'édition dont il s'agit, selon le cas. 

Article 5 

(Autre possibilité de limitation du droit de traduction :
1. Régime prévu par les actes de 1886 et de 1896 ;

2. Impossibilité de changer de régime après avoir choisi
celui de l'article II ; 3. Délai pour choisir l'autre régime)

1 )a) Tout pays habilité à déclarer qu'il invoquera le
bénéfice de la faculté prévue par l'article II peut, lorsqu'il
ratifie le présent Acte, ou y adhère, au lieu de faire une
telle déclaration, 

i) faire, s'il est un pays auquel l'article 30.2)a) est
applicable. une déclaration aux termes de cette disposition
pour ce qui concerne le droit de traduction ; 

ii) faire, s'il est un pays auquel l'article 30.2)a) n'est pas
applicable, et même s'il n'est pas un pays étranger à
l�Union, une déclaration comme prévu par l'article
30.2)b), première phrase. 

b) Dans le cas d'un pays qui a cessé d'être considéré
comme un pays en voie de développement tel que visé à
l'article I.1), une déclaration faite conformément au
présent alinéa reste valable jusqu'à la date à laquelle
expire le délai applicable conformément à l'article 1.3).

c) Tout pays qui a fait une déclaration conformément au
présent alinéa ne peut invoquer ultérieurement le bénéfice
de la faculté prévue par l'article II, même s'il retire ladite
déclaration. 

2) Sous réserve de l'alinéa 3), tout pays qui a invoqué le
bénéfice de la faculté prévue par l'article II ne peut faire
ultérieurement une déclaration conformément à
l'alinéa 1). 

3) Tout pays qui a cessé d'être considéré comme un
pays en voie de développement tel que visé à "article 1.1)
pourra, deux ans au plus tard avant l'expiration du délai
applicable conformément à l'article 1.3), faire une
déclaration au sens de l'article 30.2)b), première
phrase, nonobstant le fait qu'il ne s'agit pas d'un pays
étranger  à  l'Union.  Cette  déclaration  prendra  effet  à
la date à laquelle expire le délai applicable conformément
à l'article 1.3). 

Article 6

(Possibilités d'appliquer ou d'accepter l'application de
certaines dispositions de l'Annexe avant de devenir lié par

cette dernière : 1. Déclaration ; 2. Dépositaire et date à
laquelle la déclaration prend effet)

1)   Tout   pays   de   l'Union   peut   déclarer,   à   partir
de   la  date   du   présent   Acte   et   à   tout   moment
avant de devenir lié par les articles 1 à 21 et par la
présente Annexe : 

i)   s'il   s'agit   d'un   pays   qui,   s'il   était   lié   par   les
articles 1 à 21 et par la présente annexe, serait habilité
à   invoquer   le   bénéfice   des   facultés   visées   à
l'article   I.1),   qu'il   appliquera   les   dispositions   de
l'article  2  ou  de  l'article  3,  ou  bien  des  deux,  aux
�uvres  dont  le  pays  d'origine  est  un  pays  qui,  en
application   du   point   ii)  ci-après,  accepte  l'application
de ces articles à de telles �uvres ou qui est lié par les
articles 1 à 21 et par la présente Annexe ; une telle
déclaration peut se référer à l'article 5 au lieu de
l'article 2 ; 

ii) qu'il accepte l'application de la présente Annexe aux
�uvres dont il est le pays d'origine, par les pays qui ont
fait une déclaration en vertu du point i) ci-dessus ou une
notification en vertu de l'article I. 

2) Toute déclaration selon l'alinéa 1) doit être faite par
écrit et déposée auprès du directeur général. Elle prend
effet à la date de son dépôt. 
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Décret présidentiel n° 13-191 du 9 Rajab 1434
correspondant au 19 mai 2013 portant
consécration du 22 octobre journée nationale de
la presse.

����

Le Président de la République,  

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-8° et 125
(alinéa 1er) ;

Vu la loi organique n° 12-05 du 18 Safar 1433
correspondant au 12 janvier 2012 relative à l'information ;

Décrète : 

Article 1er. � La date du 22 octobre de chaque année
est consacrée journée nationale de la presse, par référence
au 22 octobre 1955, date de la parution du premier numéro
du journal « La Résistance Algérienne ». 

Art. 2. � La journée nationale de la presse est célébrée
sur la base d'un programme préalablement établi par le
ministère chargé de la communication. 

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger le 9 Rajab 1434 correspondant au 19 mai
2013. 

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
����★����

Décret présidentiel n° 13-192 du 9 Rajab 1434
correspondant au 19 mai 2013 portant transfert
de crédits au budget de fonctionnement du
ministère des travaux publics.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-8° et 125
(alinéa 1er) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 12-12 du 12 Safar 1434 correspondant au
26 décembre 2012 portant loi de finances pour 2013 ;

Vu le décret présidentiel du 11 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 23 janvier 2013 portant répartition des
crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par
la loi de finances pour 2013, au budget des charges
communes ;

Vu le décret exécutif n° 13-61 du 11 Rabie El Aouel
1434 correspondant au 23 janvier 2013 portant répartition
des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement,
par la loi de finances pour 2013 au ministre des travaux
publics ;

Décrète :

Article 1er. � Il est annulé, sur 2013, un crédit de quatre
cent trente-cinq millions de dinars (435.000.000 DA),
applicable au budget des charges communes et au chapitre
n° 37-91 « Dépenses éventuelles-Provision groupée ».

Art. 2. � Il est ouvert, sur 2013, un crédit de quatre
cent trente-cinq millions de dinars (435.000.000 DA),
applicable au budget de fonctionnement du ministère des
travaux publics et aux chapitres énumérés à l'état annexé
au présent décret.

Art. 3. � Le ministre des finances et le ministre des
travaux publics sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié
au Journal officiel de la République algérienne
démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 9 Rajab 1434 correspondant au 19 mai
2013.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.

ETAT ANNEXE

Nos DES
CHAPITRES

L I B E L L E S CREDITS OUVERTS
EN DA

34-02
34-90

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS
SECTION I

ADMINISTRATION CENTRALE
SOUS-SECTION I

SERVICES CENTRAUX
TITRE III

MOYENS DES SERVICES
4ème Partie

Matériel et fonctionnement des services     

Administration centrale- Matériel et mobilier ......................................................
Administration centrale - Parc automobile ...........................................................

Total de la 4ème partie ........................................................................
Total du titre III ...................................................................................
Total de la Sous-Section I .................................................................

20.800.000
205.200.000
226.000.000
226.000.000
226.000.000

DECRETS
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ETAT ANNEXE ( suite )

Nos DES
CHAPITRES L I B E L L E S CREDITS OUVERTS

EN DA

34-13

34-14

35-11

37-12

Sous-Section III

SERVICES DECONCENTRES DES TRAVAUX PUBLICS

TITRE III

MOYENS DES SERVICES

4ème Partie

Matériel et fonctionnement des services   

Services déconcentrés des travaux publics - Fournitures .....................................

Services déconcentrés des travaux publics - Charges annexes ............................

Total de la 4ème Partie ........................................................................

5ème Partie

Travaux d'entretien

Services déconcentrés des travaux publics- Entretien des immeubles ...............

Total de la 5ème partie.........................................................................

7ème Partie

Dépenses diverses

Services déconcentrés des travaux publics-Contribution aux dépenses
d'alimentation des chantiers sahariens .................................................................

Total de la 7ème Partie ........................................................................

Total du titre III ..................................................................................

Total de la sous-section III ..................................................................

Total de la section I .............................................................................

Total des crédits ouverts au ministère des travaux publics............

1.000.000

44.000.000

45.000.000

85.000.000

85.000.000

79.000.000

79.000.000

209.000.000

209.000.000

435.000.000

435.000.000

Décret présidentiel n° 13-193 du 9 Rajab 1434
correspondant au 19 mai 2013 portant transfert
de crédits au budget de fonctionnement du
ministère du commerce.

����

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-8° et 125
(alinéa 1er) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 12-12 du 12 safar 1434 correspondant au 26
décembre 2012 portant loi de finances pour 2013 ;

Vu le décret présidentiel du 11 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 23 janvier 2013 portant répartition des
crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par
la loi de finances pour 2013 au budget des charges
communes ;

Vu le décret exécutif n° 13-64 du 11 Rabie El Aouel
1434 correspondant au 23 janvier 2013 portant répartition
des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement,
par la loi de finances pour 2013, au ministre du
commerce ;
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Décrète :

Article 1er. � Il est annulé, sur 2013, un crédit de un
milliard de dinars (1.000.000.000 DA) applicable au
budget  des  charges  communes  et  au  chapitre  n° 37-91
« Dépenses éventuelles - Provision groupée ».

Art. 2. � Il est ouvert, sur 2013, un crédit de un
milliard de dinars (1.000.000.000 DA) applicable au
budget de fonctionnement du ministère du commerce et au
chapitre n° 46-02 « Contribution au fonds de
compensation des frais de transport ».

Art. 3. � Le ministre des finances et le ministre du
commerce, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 9 Rajab 1434 correspondant au 19 mai
2013.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
����★����

Décret exécutif n° 13-194 du 10 Rajab 1434
correspondant au 20 mai 2013 relatif à
l�indemnité de risque de contagion au profit des
personnels des établissements publics relevant du
secteur de la santé.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la population
et de la réforme hospitalière,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu l�ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de
la fonction publique ;

Vu le décret présidentiel n° 03-270 du 14 Joumada
Ethania 1424 correspondant au 13 août 2003 portant
création, organisation et fonctionnement de
l�établissement hospitalier et universitaire d�Oran ;

Vu le décret présidentiel n° 07-308 du 17 Ramadhan
1428 correspondant au 29 septembre 2007 fixant les
modalités de recrutement des agents contractuels, leurs
droits et obligations, les éléments constitutifs de leur
rémunération, les règles relatives à leur gestion ainsi que
le régime disciplinaire qui leur est applicable ;

Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 93-05 du 2 janvier 1993,
modifié et complété, portant réorganisation de l�institut
national de la santé publique créé par le décret n° 64-110
du 10 avril 1964 ;

Vu le décret exécutif n° 93-140 du 14 juin 1993 portant
création, organisation et fonctionnement du laboratoire
national de contrôle des produits pharmaceutiques ;

Vu le décret exécutif n° 97-465 du 2 Chaâbane 1418
correspondant au 2 décembre 1997, complété, fixant les
règles de création, d�organisation et de fonctionnement
des établissements hospitaliers spécialisés ;

Vu le décret exécutif n° 97-467 du 2 Chaâbane 1418
correspondant au 2 décembre 1997, complété, fixant les
règles de création, d�organisation et de fonctionnement
des centres hospitalo-universitaires ;

Vu le décret exécutif n° 98-188 du 7 Safar 1419
correspondant au 2 juin 1998 portant création,
organisation et fonctionnement du centre national de
toxicologie ;

Vu le décret exécutif n° 02-119 du 23 Moharam 1423
correspondant au 6 avril 2002 instituant une prime
d�intéressement au profit de certains personnels relevant
des établissements publics de santé et fixant les modalités
de son attribution ;

Vu le décret exécutif n° 03-52 du 3 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 4 février 2003 instituant une indemnité
de risque de contagion au profit des personnels exerçant
dans certaines structures de santé ; 

Vu le décret exécutif n° 05-459 du 28 Chaoual 1426
correspondant au 30 novembre 2005 portant création,
organisation et fonctionnement de l�établissement
hospitalier de Ain Témouchent ;

Vu le décret exécutif n° 06-143 du 27 Rabie El Aouel
1427 correspondant au 26 avril 2006 portant création,
organisation et fonctionnement de l�établissement
hospitalier de Skikda ;

Vu le décret exécutif n° 06-384 du 5 Chaoual 1427
correspondant au 28 octobre 2006 portant création,
organisation et fonctionnement de l�établissement
hospitalier de Aïn Turck, wilaya d�Oran ; 

Vu  le  décret  exécutif  n°  06-422  du  Aouel  Dhou
El Kaada 1427 correspondant au 22 novembre 2006
portant création, organisation et fonctionnement de
l�établissement hospitalier de Aïn Azel, wilaya de Sétif ;

Vu le décret exécutif n° 07-140 du 2 Joumada El Oula
1428 correspondant au 19 mai 2007, modifié et complété,
portant création, organisation et fonctionnement des
établissements publics hospitaliers et des établissements
publics de santé de proximité ;
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Vu le décret exécutif n° 07-209 du 16 Joumada Ethania
1428 correspondant au 1er juillet 2007 portant création,
organisation et fonctionnement de l�établissement
hospitalier de Didouche Mourad, wilaya de Constantine ;

Vu le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharam 1429
correspondant au 19 janvier  2008 portant statut particulier
des fonctionnaires appartenant aux corps communs des
institutions et administrations publiques ;

Vu le décret exécutif n° 08-05 du 11 Moharam 1429
correspondant au 19 janvier  2008 portant statut particulier
des ouvriers professionnels, des conducteurs d�automobile
et des appariteurs ;

Vu le décret exécutif n°08-129 du 17 Rabie Ethani 1429
correspondant au 3 mai 2008 portant statut particulier de
l�enseignant chercheur hospitalo - universitaire ;

Vu le décret exécutif n°09-161 du 7 Joumada El Oula
1430 correspondant au 2 mai 2009 portant statut
particulier des fonctionnaires appartenant au corps  des
administrateurs des services de santé ;

Vu le décret exécutif n°09-240 du 29 Rajab 1430
correspondant au 22 juillet 2009 portant statut particulier
des psychologues de santé publique ;

Vu le décret exécutif n° 09-258 du 20 Chaâbane 1430
correspondant au 11 août 2009 relatif à l�agence nationale
du sang ;

Vu le décret exécutif n° 09-393 du 7 Dhou El Hidja
1430 correspondant au 24 novembre 2009 portant statut
particulier des fonctionnaires appartenant au corps des
praticiens médicaux généralistes de santé publique ;

Vu le décret exécutif n° 09-394 du 7 Dhou El Hidja
1430 correspondant au 24 novembre 2009 portant statut
particulier des fonctionnaires appartenant au corps des
praticiens médicaux spécialistes de santé publique ;

Vu le décret exécutif n° 10-178 du 25 Rajab 1431
correspondant au 8 juillet 2010 portant statut particulier
des fonctionnaires appartenant au corps des physiciens
médicaux de santé publique ;

Vu le décret exécutif n° 11-121 du 15 Rabie Ethani
1432 correspondant au 20 mars 2011 portant statut
particulier des fonctionnaires appartenant au corps des
paramédicaux de santé publique ;

Vu le décret exécutif n° 11-122 du 15 Rabie Ethani
1432 correspondant au 20 mars 2011 portant statut
particulier des fonctionnaires appartenant au corps des
sages-femmes de santé publique ;

Vu le décret exécutif n° 11-152 du 29 Rabie Ethani
1432 correspondant au 3 avril 2011 portant statut
particulier des fonctionnaires appartenant au corps des
biologistes de santé publique ;

Vu le décret exécutif n° 11-235 du Aouel Chaâbane
1432 correspondant au 3 juillet 2011 portant statut
particulier des fonctionnaires appartenant au corps des
auxiliaires médicaux en anesthésie réanimation de santé
publique ;

Vu le décret exécutif n° 11-236 du Aouel Chaâbane
1432 correspondant au 3 juillet 2011 portant statut
particulier du résident en sciences médicales ;

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de fixer
les dispositions applicables à l�indemnité mensuelle de
risque de contagion au profit des personnels des
établissements publics relevant du secteur de la santé,
exerçant à titre permanent des activités présentant un
risque de contagion ainsi que ceux exerçant des activités
intensives à haut risque.   

Art. 2. � Les services et activités concernés, les
personnels bénéficiaires ainsi que les montants de
l�indemnité prévue à l�article 1er ci-dessus, sont fixés
conformément à l�annexe jointe au présent décret. 

Art. 3. � La liste nominative des personnels ouvrant
droit à l�indemnité de risque de contagion par service et
par activité prévue à l�article 1er du présent décret, est
arrêtée périodiquement par le chef de l�établissement
concerné. 

Art. 4. � L�indemnité de risque de contagion est
soumise aux cotisations de sécurité sociale et de retraite.

Art. 5. � Les modalités d�application des dispositions
du présent décret sont précisées par instruction du ministre
chargé de la santé.  

Art. 6. � Sont abrogées toute les dispositions du décret
exécutif n° 03-52 du 3 Dhou El Hidja 1423 correspondant
au 4 février 2003, susvisé, ainsi que les dispositions de
l�article 9 et de la rubrique concernant « l�exercice dans
les services à activités intensives et à haut risque » prévue
dans l�annexe du décret exécutif n° 02-119 du 23
Moharram 1423 correspondant au 6 avril 2002, susvisé. 

Art. 7. � Le présent décret prend effet à compter du
1er janvier 2012.

Art. 8. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 10 Rajab 1434 correspondant au 20 mai
2013.

Abdelmalek SELLAL.
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ANNEXE

MONTANTS DE L�INDEMNITE DE RISQUE DE CONTAGION

NIVEAUX DE RISQUE SERVICES ET ACTIVITÉS PERSONNELS CONCERNÉS MONTANTS

Niveau
I

Risque de contagion
très élevé et activités

intensives à haut risque

Niveau
II

Risque
 de contagion élevé

Niveau
III

Risque de contagion
modéré

Maladies infectieuses

Urgences médico-chirurgicales

Néphrologie et hémodialyse

Anesthésie réanimation

Pneumo-phtisiologie

Service aide médicale urgente

Chirurgie générale et spécialités
chirurgicales (bloc opératoire,
post-opératoire et réanimation) 

Gynécologie-obstétrique et maternités
(bloc opératoire et salle
d�accouchement)

Imagerie médicale

Chirurgie dentaire

Médecine générale et spécialités
médicales

Chirurgie générale et spécialités
chirurgicales : (unités de
consultation et d�hospitalisation)

Gynécologie-obstétrique et maternité
(consultation et hospitalisation)

Laboratoires d�analyses médicales et
de diagnostic

Laboratoires de référence

Transfusion sanguine

Pharmacie

Buanderie-lingerie

1ère catégorie : 

Entretien et nettoyage des services

Morgue

Incinération

Ramassage des déchets.

2ème catégorie

Transport des malades.

3ème catégorie :

Logistique et maintenance

Bureau des entrées

Gardiennage

Enseignants chercheurs
hospitalo- universitaires

Praticiens médicaux spécialistes
et généralistes de santé
publique

Résidents

Paramédicaux de santé publique

Auxiliaires médicaux en
anesthésie réanimation de
santé publique

Sages-femmes de santé publique

Personnels cités au niveau 1 

Psychologues de santé publique

Fonctionnaires de la filière
laboratoire et maintenance

Biologistes de santé publique

Physiciens médicaux de santé
publique

Agents contractuels

Ouvriers professionnels.

Fonctionnaires relevant des corps
communs 

Agents contractuels

Ouvriers professionnels

Conducteurs d�automobiles

Conducteurs d�automobiles
affectés au transport des
malades (ambulanciers).

Administrateurs des services de
santé

Fonctionnaires relevant des
corps communs 

Agents contractuels

Ouvriers professionnels

Appariteurs.

7.200 DA

5.800 DA

4.000 DA

3.000 DA

2.500 DA
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Décret exécutif n° 13-195 du 10 Rajab 1434
correspondant au 20 mai 2013 relatif à
l�indemnité de garde au profit des personnels des
établissements publics de santé.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la population
et de la réforme hospitalière,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n°85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu l�ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant  au 15 juillet 2006 portant statut général de
la fonction publique ;

Vu le décret présidentiel n° 03-270 du 14 Joumada
Ethania 1424 correspondant au 13 août 2003 portant
création, organisation et fonctionnement de
l�établissement hospitalier et universitaire d�Oran ;

Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 97-437 du 16 Rajab 1418
correspondant au 17 novembre 1997, modifié et complété,
portant institution d�une indemnité de garde au profit des
personnels des structures de santé assurant la garde ;

Vu le décret exécutif n° 97-465 du 2 Chaâbane 1418
correspondant au 2 décembre 1997, complété, fixant les
règles de création, d�organisation   et  de fonctionnement
des établissements hospitaliers spécialisés ;

Vu le décret exécutif n° 97-467 du 2 Chaâbane 1418
correspondant au 2 décembre 1997, complété, fixant les
règles de création, d�organisation  et  de fonctionnement
des centres hospitalo-universitaires;

Vu le décret exécutif n° 05-459 du 28 Chaoual 1426
correspondant au 30  novembre  2005  portant  création,
organisation et fonctionnement de l�établissement
hospitalier de Aïn Témouchent ;

Vu le décret exécutif  n° 06-143 du 27 Rabie El Aouel
1427  correspondant  au 26 avril 2006 portant création,
organisation et fonctionnement de l�établissement
hospitalier de Skikda ;

Vu le décret exécutif n° 06-384 du 5 Chaoual 1427
correspondant au 28 octobre 2006 portant  création,
organisation  et  fonctionnement  de l�établissement
hospitalier de Ain Turck, wilaya d�Oran ; 

Vu le décret exécutif n° 06-422 du Aouel Dhou El
Kaada 1427 correspondant au 22 novembre 2006 portant
création, organisation et fonctionnement de
l�établissement hospitalier de Aïn Azel, wilaya de Sétif ;

Vu le décret exécutif n° 07-140 du 2 Joumada El Oula
1428 correspondant au 19   mai   2007 , modifié   et
complété, portant création, organisation et fonctionnement
des établissements publics hospitaliers et des
établissements publics de santé de proximité ;

Vu le décret exécutif n° 07-209 du 16 Joumada  Ethania
1428 correspondant au 1er juillet 2007  portant  création,
organisation et fonctionnement de l�établissement
hospitalier de Didouche Mourad, wilaya de Constantine ; 

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de fixer
les dispositions applicables à l�indemnité de garde au
profit des personnels des établissements publics de santé
assurant la garde conformément au tableau prévu en
annexe du présent décret.

Art. 2. � L�indemnité de garde prévue à l�article 1er
ci-dessus, est destinée à rémunérer les sujétions et
contraintes inhérentes à l�activité de garde dans les
structures et services de santé assurant les urgences.

Art. 3. � Le service de garde constitue une obligation
pour les personnels de santé. 

Art. 4. � Sauf cas de force majeure, toute absence à la
garde entraine des sanctions administratives,
conformément à la réglementation en vigueur.

Art. 5. � Dans le cadre de l�obligation prévue à
l�article 209 de la loi n° 85-05 du 16 février 1985,
susvisée, il peut être fait appel, en cas de nécessité
absolue, sur décision du chef de l�établissement, après
avis du conseil médical ou du conseil scientifique à des
praticiens médicaux spécialistes exerçant à titre privé,
pour assurer la garde au sein des établissements publics de
santé.

Le montant de l�indemnité de garde attribuée aux
praticiens médicaux, cités à l�alinéa ci-dessus, est fixé
conformément au tableau prévu en annexe du présent
décret.

Art. 6. � Les praticiens médicaux spécialistes ayant la
qualité de fonctionnaire peuvent, en tant que de besoin,
assurer la garde dans un établissement public autre que
leur établissement d�affectation, à la demande de
l�établissement assurant la garde, après accord préalable
écrit du praticien médical.

Art 7. � Le service de garde requiert la présence
effective et permanente des personnels de garde au sein de
la structure ou  du service de santé concernés.

Toutefois, et à titre exclusif, ne sont pas soumis à cette
obligation :

a) les enseignants chercheurs hospitalo-universitaires et
les praticiens spécialistes, chefs de service dont les
équipes et les structures assurent la prise en charge des
urgences ;

b) les chefs de service des urgences
médico-chirurgicales ;
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c) les chefs de service de soins intensifs et de
réanimation ;

d) les chefs de service d�aide médicale urgente
(SAMU) ;

e) les chefs d�établissements publics de santé.

Toutefois, ils sont tenus de rester à disposition et de
répondre impérativement et immédiatement à toute
sollicitation du service concerné de l�établissement de
santé.

 
Ils bénéficient, à ce titre,  d�une indemnité mensuelle

forfaitaire de garde fixée comme suit :

� 14 000 DA pour la catégorie de personnel prévue au
point « a » ci-dessus ;

� 18  000  DA  pour  les  catégories  des  personnels
prévues aux points  « b », « c » et « d », ci-dessus ;

� 18 000 DA pour les directeurs généraux des centres
hospitaliers universitaires et de l�établissement hospitalier
et universitaire d�Oran ; 

� 14  000  DA  pour  les  directeurs  généraux  des
établissements hospitaliers, les directeurs d�établissements
publics  hospitaliers et les directeurs d�établissements
hospitaliers spécialisés ;

� 10 000 DA  pour  les  directeurs  d�établissements
publics  de   santé  de proximité.

Art. 8. � Le nombre de gardes maximal par mois et par
agent est fixé à six (6).

Toutefois, en cas de nécessité absolue de service, le
nombre de gardes prévu à l�alinéa ci-dessus, peut être
porté à dix (10) pour les praticiens médicaux généralistes
et spécialistes et les personnels paramédicaux, par
décision du chef de l�établissement, après avis du conseil
médical ou du conseil scientifique.

Art. 9. � La garde de nuit donne lieu à une journée de
repos compensatoire immédiatement après le service de
garde. Elle n�est pas exigible si la garde est suivie du
repos hebdomadaire ou d�un jour de repos légal. 

Art. 10. � L�indemnité de garde est soumise à
cotisation de sécurité sociale  et de retraite.

Art. 11. � Les modalités d�application des dispositions
du présent décret portant, notamment sur l�organisation et
le fonctionnement de la garde, la composition des équipes
de garde, les points de garde concernés, ainsi que les
obligations des personnels astreints à la garde, sont
précisées par instruction du ministre chargé de la santé.

Art.   12.   �   Les   dispositions   du   décret  exécutif
n° 97-437 du 16 Rajab 1418 correspondant au 17
novembre 1997, susvisé, sont abrogées.

Art. 13. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 10 Rajab 1434 correspondant au 20 mai
2013.

Abdelmalek SELLAL.

ANNEXE

TABLEAU DES MONTANTS DE L�INDEMNITÉ DE GARDE 

CATEGORIES
DE PERSONNEL

JOURS 
OUVRABLES

VENDREDI
ET SAMEDI

JOURS
FERIES

Professeur hospitalo-universitaire

Maître de conférences hospitalo-universitaire classe "A" et praticien
spécialiste chef de santé publique

Maître de conférences hospitalo-universitaire classe "B" et praticien
spécialiste principal de santé publique

Maître assistant hospitalo-universitaire et praticien spécialiste
assistant de santé publique

Praticien généraliste de santé publique et résident

Paramédical de  santé publique

Sage-femme de santé publique

Auxiliaire médical en anesthésie réanimation de santé publique

Psychologue de santé publique

Physicien médical de santé publique

Biologiste de santé publique

Paramédical breveté et aide soignant

5.300 DA

5.000 DA

4.700 DA

4.300 DA

3.500 DA

2.100 DA

2.100 DA

2.100 DA

2.100 DA

2.100 DA

2.100 DA

1.500 DA

5.600 DA

5.300 DA

5.000 DA

4.600 DA

3.800 DA

2.400 DA

2.400 DA

2.400 DA

2.400 DA

2.400 DA

2.400 DA

1.800 DA

6.000 DA

5.700 DA

5.400 DA

5.000 DA

4.200 DA

2.800 DA

2.800 DA

2.800 DA

2.800 DA

2.800 DA

2.800 DA

2.200 DA
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Directeur de garde : 

Secrétaire général, directeur et directeur d�unité au centre
hospitalo-universitaire (CHU)

Secrétaire général et directeur au niveau de l�etablissement
hospitalier et universitaire d�Oran  (EHUO) 

Sous-directeur et chef de bureau au centre hospitalo-universitaire et à
l�etablissement hospitalier et universitaire d�Oran 

Sous-directeur et chef de bureau à l�etablissement  hospitalier,
l�etablissement public hospitalier, l�etablissement hospitalier
spécialisé et l�etablissement public de santé de proximité

Administrateur des services de santé principal et administrateur
principal, au moins 

Administrateur des services de santé et administrateur ou grade
équivalent 

Fonctionnaire ayant le grade, au moins, d�attaché d�administration ou
grade équivalent 

Décret exécutif n° 13-110 du 5 Joumada El Oula 1434
correspondant au 17 mars 2013 réglementant
l'usage des substances  qui  appauvrissent  la
couche  d'ozone,  de  leurs  mélanges  et  des
produits  qui  en contiennent ( rectificatif ).

����

Journal officiel n° 17 du 15 Joumada El Oula 1434
correspondant au 27 mars 2013.

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

ANNEXE (suite)

MINISTERE DES FINANCES

Arrêté interministériel du 11 Moharram 1434
correspondant au 25 novembre 2012 portant
détachement d'officiers et d'agents de police
judiciaire relevant du ministère de la défense
nationale auprès de l'office central de répression
de la corruption (OCRC).

����

Le ministre de la défense nationale,

Le ministre des finances,

Vu l'ordonnance n° 06-02 du 29 Moharram 1427
correspondant au 28 février 2006 portant statut général
des personnels militaires ;

Vu l'ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de
la fonction publique ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  05-162  du  23  Rabie
El Aouel 1426 correspondant au 2 mai 2005, modifié et
complété, fixant les missions et les attributions du
ministre délégué auprès du ministre de la défense
nationale ;

Vu le décret présidentiel n° 11-426 du 13 Moharram
1433 correspondant au 8 décembre 2011 fixant la
composition, l'organisation et les modalités de
fonctionnement de l'office central de répression de la
corruption ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

CATEGORIES
DE PERSONNEL

JOURS 
OUVRABLES

VENDREDI
ET SAMEDI

JOURS
FERIES

3.000 DA

2.100 DA

1.800 DA

3.300 DA

2.400 DA

2.100 DA

3.700 DA

2.800 DA

2.500 DA

Page 17 - annexe VI (suite) - 2ème ligne in fine :

Au lieu de : « .............. visés aux annexes I et III
comme ».

Lire : « .............. visés aux annexes I et III comme
agent propulseur ».
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Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu l'arrêté interministériel du 18 Joumada El Oula 1433
correspondant au 10 avril 2012 fixant le nombre
d'officiers et d'agents de police judiciaire relevant du
ministère de la défense nationale, mis à la disposition de
l'office central de répression de la corruption ;

Arrêtent :

Article 1er. � En application des dispositions des
article  6  et  8  du  décret  présidentiel  n°  11-426  du
13 Moharram 1433 correspondant au 8 décembre 2011,
susvisé, le présent arrêté a pour objet le détachement
d'officiers et d'agents de police judiciaire relevant du
ministère de la défense nationale auprès de l'office central
de répression de la corruption (OCRC), dont la liste
nominative est annexée à l'original du présent arrêté.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 11 Moharram 1434 correspondant au 25
novembre 2012.

l�administration des moyens et des finances à la direction
générale du budget, à l�effet de signer au nom du ministre
des finances tous actes et décisions, y compris les arrêtés
relatifs à la carrière professionnelle des fonctionnaires
relevant de la direction générale du budget.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Joumada Ethania 1434 correspondant
au 25 avril 2013.

Karim DJOUDI.

MINISTERE DE L�ENERGIE ET DES MINES

Arrêté interministériel du 6 Dhou El Kaâda 1433
correspondant au 23 septembre 2012 précisant
les modalités de fonctionnement, de suivi et
d'évaluation  du  compte  d'affectation  spéciale
n° 302-105 intitulé « Fonds du patrimoine public
minier ». 

����

Le ministre de l'énergie et des mines, 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et
complétée, relative à la comptabilité publique ; 

Vu la loi n° 99-11 du 15 Ramadhan 1420 correspondant
au 23 décembre 1999 portant loi de finances pour 2000,
notamment son article 89 ; 

Vu la loi n° 11-11 du 16 Chaâbane 1432 correspondant
au 18 juillet 2011 portant loi de finances complémentaire
pour 2011 ; 

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ; 

Vu le décret exécutif n° 02-471 du 20 Chaoual 1423
correspondant au 24 décembre 2002 fixant la répartition
des revenus de la redevance d'extraction et de la taxe
superficiaire, entre le fonds du patrimoine public minier et
le fonds commun des collectivités locales, au profit des
communes ; 

Vu le décret exécutif n° 03-105 du 2 Moharram 1424
correspondant au 5 mars 2003, modifié et complété, fixant
les modalités de fonctionnement du compte d'affectation
spéciale n° 302-105 intitulé « Fonds du patrimoine public
minier » ; 

Vu le décret exécutif n° 07-266 du 27 Chaâbane 1428
correspondant au 9 septembre 2007 fixant les attributions
du ministre de l'énergie et des mines ; 

Pour le ministre
 de la défense nationale

Le ministre délégué

Abdelmalek GUENAIZIA

Le ministre
des finances

Karim DJOUDI

����★����

Arrêté du 14 Joumada Ethania 1434 correspondant au
25 avril 2013 portant délégation de signature au
directeur de l�administration des moyens et des
finances à la direction générale du budget.

����

Le ministre des finances,

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 07-364 du 18 Dhou El Kaada
1428 correspondant au 28 novembre 2007 portant
organisation de l�administration centrale du ministère des
finances ;

Vu le décret exécutif n° 12-331 du 19 Chaoual 1433
correspondant au 6 septembre 2012 autorisant les
membres du Gouvernement à déléguer leur signature ;

Vu le décret présidentiel du 27 Joumada El Oula 1433
correspondant au 19 avril 2012 portant nomination de
M. Rabah Krache, en qualité de directeur de
l�administration des moyens et des finances à la direction
générale du budget ;

Arrête :

Article 1er. � Dans la limite de ses attributions,
délégation est donnée à M. Rabah Krache, directeur de
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Vu l'arrêté interministériel du 9 Ramadhan 1425
correspondant au 23 octobre 2004 fixant les modalités de
fonctionnement, de suivi et d'évaluation du compte
d'affectation spéciale n° 302-105 intitulé « Fonds du
patrimoine public minier » ; 

Vu l'arrêté interministériel du 11 Chaâbane 1425
correspondant au 26 septembre 2004 déterminant la
nomenclature des recettes et des dépenses du compte
d'affectation spéciale n° 302-105 intitulé « Fonds du
patrimoine public minier » ; 

Arrêtent : 

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 5 du décret exécutif n° 03-105 du 2 Moharram
1424 correspondant au 5 mars 2003, modifié et complété,
susvisé, le présent arrêté a pour objet de préciser les
modalités de fonctionnement, de suivi et d'évaluation du
compte d'affectation spéciale n° 302-105 intitulé « Fonds
du patrimoine public minier ». 

Art. 2. � Conformément aux dispositions de l'article 3
du décret exécutif n° 03-105 du 2 Moharram 1424
correspondant au 5 mars 2003, modifié et complété,
susvisé, les ressources du Fonds du patrimoine public
minier sont ouvertes exclusivement : 

� à l'agence nationale de la géologie et du contrôle
minier et à l'agence nationale du patrimoine minier, pour
le financement de leurs dépenses de fonctionnement et
d'équipement ainsi que de toute dépense liée à leurs
activités ; 

� au programme des études de recherche minière et de
la reconstitution des réserves pour le compte de l'Etat. 

Art. 3. � Les programmes annuels de travail de
l'agence nationale du patrimoine minier, de l'agence
nationale de la géologie et du contrôle minier, ainsi que le
programme des études de recherche minière et de la
reconstitution des réserves pour le compte de l'Etat
comportant les objectifs et les échéances de réalisation,
approuvés par le ministre chargé des mines, constituent le
plan d'action annuel à prendre en charge par le compte
d'affectation spéciale n° 302-105 intitulé «Fonds du
patrimoine public minier ». 

Art. 4. � Les budgets annuels de l'agence nationale de
la géologie et du contrôle minier, de l'agence nationale du
patrimoine minier et du programme des études de
recherche minière et de la reconstitution des réserves pour
le compte de l'Etat, approuvés par le ministre chargé des
mines, constituent les prévisions annuelles de
décaissement du « Fonds du patrimoine public minier » du
prochain exercice, réparties trimestriellement. 

Cette répartition constitue : 

� les montants des tranches trimestrielles à verser dans
les comptes des agences à partir du compte d'affectation
spéciale, au plus tard, à la fin de chaque première
quinzaine du trimestre. La première tranche trimestrielle
de l'exercice est versée le 15 janvier ; 

� les montants des factures trimestrielles à verser dans
le compte de l'opérateur chargé de la réalisation du
programme des études de recherche minière selon une
convention entre ce dernier et l'administration chargée des
mines. 

Art. 5. � Les prévisions budgétaires de l'agence
nationale de la géologie et du contrôle minier, de l'agence
nationale du patrimoine minier, et du programme des
études de recherche minière et de la reconstitution des
réserves pour le compte de l'Etat, dûment signées par le
ministre chargé des mines, sont transmises au ministère
des finances et au comptable assignataire du fonds au plus
tard le 30 septembre de chaque année au titre du prochain
exercice. 

Les reliquats des décaissements au profit des deux
agences et du programme des études de recherche minière
et de la reconstitution des réserves pour le compte de
l'Etat de l'exercice en cours sont intégrés aux prévisions
budgétaires de l'exercice suivant. 

Art. 6. � Le trésorier principal adresse, pour
information, trimestriellement, au ministère chargé des
mines une situation détaillée de ce compte, faisant
ressortir les recettes enregistrées, les dépenses réglées et le
solde disponible au niveau du compte. 

Art. 7. � L'agence nationale de la géologie et du
contrôle minier, l'agence nationale du patrimoine minier et
l'administration chargée des mines établissent un état de
rapprochement entre la situation du compte d'affectation
spéciale n° 302-105 et le bilan des ordres de perception
effectués ainsi que la situation de recouvrement des
redevances d'extraction et de ramassage au plus tard le 30
avril de chaque année. 

Art. 8. � Une copie des bilans de l'agence nationale de
la géologie et du contrôle minier et de l'agence nationale
du patrimoine minier certifiée par le commissaire aux
comptes est transmise au ministre chargé des mines et au
ministre chargé des finances. 

Une copie de bilan du programme des études de
recherche minière et de 1a reconstitution des réserves pour
le compte de l'Etat certifiée par l'administration chargée
des mines est transmise au ministre chargé des mines et au
ministre chargé des finances. 

Art. 9. � Sont abrogées, les dispositions de l'arrêté
interministériel du 9 Ramadhan 1425 correspondant au 23
octobre 2004, susvisé. 

Art. 10. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne et démocratique
populaire. 

Fait à Alger, le 6 Dhou El Kaada 1433 correspondant au
23 septembre 2012.

Le ministre de l'énergie
et des mines 

Youcef YOUSFI 

Le ministre des finances

Karim DJOUDI 
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Arrêté interministériel du 21 Dhou El Kaada 1433
correspondant au 7 octobre 2012, modifiant
l'arrêté interministériel du 18 Joumada Ethania
1421 correspondant au 17 septembre 2000
déterminant la nomenclature des recettes et des
dépenses imputables sur le compte d'affectation
spéciale n°  302-101 intitulé « Fonds national
pour la maîtrise de l'énergie ».

����

Le ministre de l'énergie et des mines,

Le ministre des finances,

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 2000-116 du 25 Safar 1421
correspondant  au  29  mai  2000  fixant  les  modalités
de  fonctionnement  du  compte  d'affectation  spéciale
n° 302-101 intitulé «Fonds national pour la maîtrise de
l'énergie» ;

Vu le décret exécutif n° 07-266 du 27 Chaâbane 1428
correspondant au 9 septembre 2007 fixant les attributions
du ministre de l'énergie et des mines ;

Vu l'arrêté interministériel du 18 Joumada Ethania 1421
correspondant au 17 septembre 2000 déterminant la
nomenclature des recettes et des dépenses imputables sur
le compte d'affectation spéciale n° 302-101 intitulé
«Fonds national pour la maîtrise de l'énergie» ;

Arrêtent :

Article 1er. � Le présent arrêté a pour objet de
modifier l'arrêté interministériel du 18 Joumada Ethania
1421 correspondant au 17 septembre 2000 déterminant la
nomenclature des recettes et des dépenses imputables
sur le  compte  d'affectation spéciale n° 302-101 intitulé
« Fonds national pour la maitrise de l'énergie ».

Art. 2. �  L�article 3 : (cas 2, 3 et 4) de l'arrêté
interministériel du 18 Joumada Ethania 1421
correspondant au 17 septembre 2000, susvisé, est modifié
comme suit :

« Art. 3 (cas 2, 3 et 4) :

2. En matière de sensibilisation, d'éducation et de
formation à l'économie d'énergie :

� les programmes de formation à la gestion de
l'énergie au profit des catégories professionnelles
concernées des établissements grands consommateurs
d'énergie ;

� les programmes d'information, de sensibilisation et
de démonstration sur les méthodes, les techniques et les
procédés efficaces dans le domaine de l'utilisation
rationnelle de l'énergie ;

� les programmes pédagogiques de vulgarisation et de
sensibilisation aux économies d'énergie à l'intention des
élèves de l'enseignement primaire et secondaire ;

� les programmes d'information et de sensibilisation à
l'économie d'énergie destinés au grand public ;

� la promotion des activités de formation et de
perfectionnement dans les domaines de la gestion de
l'énergie.

3. En matière de recherche-développement liée aux
projets d'amélioration de l'efficacité énergétique :

� l'isolation thermique dans les bâtiments neufs ;

� la mise à niveau de la qualité des équipements et
appareils de fabrication nationale (électroménagers,
moteurs électriques, chaudières) du point de vue des
performances et des rendements énergétiques ;

� la mise au point et l'adaptation des technologies
efficaces dans les industries nationales grosses
consommatrices d'énergie ;

� la conversion énergétique des équipements au profit
des hydrocarbures gazeux.

4. En matière d'études de définition et de mise en �uvre
de stratégies nationales d'efficacité énergétique à long
terme :

� l'étude de l'évolution de la demande nationale
d'énergie à long terme et son adéquation avec l'offre
d'énergie ;

� l'évaluation des potentiels d'efficacité énergétique ;

� l'étude  des  modes  d'aménagement  du  territoire
(développement urbain, infrastructures et modes de
transports) et leur impact sur la consommation d'énergie ;

� l'étude  de  l'impact  du  système  énergétique  sur
l'environnement ;

� les études de faisabilité de projets pour l'amélioration
de l'efficacité énergétique des équipements (y compris la
conversion des équipements à l'utilisation des
hydrocarbures gazeux) ».

Art. 3. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 21 Dhou El Kaada 1433 correspondant
au 7 octobre 2012.

Le ministre de l'énergie
et des mines

Youcef YOUSFI

Le ministre des finances

Karim DJOUDI
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Directeur 

Chef de
département

MINISTERE DE LA CULTURE

Arrêté interminitériel du 19 Dhou El Hidja 1433
correspondant au 4 novembre 2012 fixant la
classification du centre national du livre et les
conditions d'accès aux postes supérieurs en
relevant.

����

Le secrétaire général du Gouvernement,

Le ministre des finances,

La ministre de la culture,

Vu le décret présidentiel n° 07-307 du 17 Ramadhan
1428 correspondant au 29 septembre 2007 fixant les
modalités d'attribution de la bonification indiciaire aux
titulaires de postes supérieurs dans les institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret présidentiel n° 09-202 du 2 Joumada
Ethania 1430 correspondant au 27 mai 2009 portant
création du centre national du livre ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 05-79 du 17 Moharram 1426
correspondant au 26 février 2005 fixant les attributions du
ministre de la culture ;

Vu le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharram 1429
correspondant au 19 janvier 2008 portant statut particulier
des fonctionnaires appartenant aux corps communs aux
institutions et administrations publiques ;

Vu le décret exécutif n° 08-383 du 28 Dhou El Kaada
1429 correspondant au 26 novembre 2008 portant statut
particulier des fonctionnaires appartenant aux corps
spécifiques de la culture ;

Vu le décret présidentiel du 7 Rabie Ethani 1423
correspondant au 18 juin 2002 portant nomination du
secrétaire général du Gouvernement ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 Joumada El Oula 1431
correspondant au 10 mai 2010 fixant l'organisation interne
du centre national du livre ;

Arrêtent :

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 13 du décret présidentiel n° 07-307 du 17
Ramadhan 1428 correspondant au 29 septembre 2007,
susvisé, le présent arrêté a pour objet de fixer la
classification du centre national du livre ainsi que les
conditions d'accès aux postes supérieurs en relevant.

Art. 2. � Le centre national du livre est classé à la
catégorie A, section 2.

Art. 3. � La bonification indiciaire des postes
supérieurs relevant du centre national du livre ainsi que
les conditions d'accès à ces postes, sont fixées
conformément au tableau ci-après :

Etablissement
public

Postes
supérieurs

Centre 
national du

livre

Catégorie

Classification

Section Niveau
hiérarchique

Bonification
indiciaire

Mode
de

nomination
Conditions de

nomination

�

Conservateur des bibliothèques,
de la documentation et des
archives au moins, ou grade
équivalent, titulaire justifiant
de cinq (5) années
d'ancienneté en qualité de
fonctionnaire.

Bibliothécaire, documentaliste
et archiviste ou grade
équivalent, justifiant de cinq
(5) années de service effectif
en cette qualité.

A

A

N

N-1

1008

363

Décret

Arrêté du
ministre

chargé de la
culture



TABLEAU  (suite)

2

2

2

Chef de
service

technique

Chef de
service de

l�administra-
tion et des
moyens

Chef de
section

Etablissement
public

Postes
supérieurs

Centre 
national du

livre

Catégorie

Classification

Section Niveau
hiérarchique

Bonification
indiciaire

Mode
de

nomination

Conditions d�accès
aux postes

Conservateur des bibliothèques,
de la documentation et des
archives au moins, ou grade
équivalent, titulaire justifiant
de trois (3) années
d'ancienneté en qualité de
fonctionnaire

Bibliothécaire, documentaliste
et archiviste ou grade
équivalent, justifiant de
quatre (4) années de service
effectif en cette qualité.

Administrateur principal, au
moins, ou grade équivalent,
titulaire justifiant de trois (3)
années d'ancienneté en
qualité de fonctionnaire.

Administrateur ou grade
équivalent, justifiant de
quatre (4) années de service
effectif en cette qualité.

Administrateur principal, au
moins, ou grade équivalent,
titulaire justifiant de deux (2)
années d'ancienneté en
qualité de fonctionnaire.

Administrateur ou grade
équivalent, justifiant de trois
(3) années de service effectif
en cette qualité.

A

A

A

N-2

N-2

N-3

218

218

131

Décision du
directeur du

centre

Décision
du directeur

du centre

Décision
du directeur

du
centre

Art. 4. � Les agents du secteur public ayant un niveau de qualification qui n'est pas inférieur à la licence d'enseignement
supérieur ou diplôme équivalent et justifiant de dix (10) années d'expérience, au moins, dans leur domaine de spécialité,
peuvent avoir accès aux postes supérieurs techniques du centre. 

Art. 5. � Les fonctionnaires ayant vocation à occuper des postes supérieurs, doivent appartenir à des grades dont les
missions sont en rapport avec les attributions des structures concernées.

Art. 6. � Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 19 Dhou El Hidja 1433 correspondant au 4 novembre 2012.

La ministre de la culture

Khalida TOUMI

Pour le ministre des
 finances

le secrétaire général

Miloud BOUTEBBA

Pour le secrétaire général du Gouvernement
et par délégation

le directeur général de la fonction publique

Belkacem BOUCHEMAL
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